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COUR D'APPEL DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 20 juillet. 

l 'HIT ET REVENTE D' ACTIONS INDUSTRIELLES. — AGENT DE 

IHNGE. — TRIBUNAL DE COMMERCE. — COMPÉTENCE. 

/ 1 fréquence d'achats et reventes d'actions industrielles 

mi justiciable du Tribunal de commerce celui qui s'y li-

, |).«ï le solde de compte avec l'agent de change qu'il a 

imployé. 

D i instructions valables dûment justifiées à défaut d'ordres 

iailt, suffisent pour établir le lien de droit entre l'agent de 

change et son client. 

On conçoit que des achats et reventes isolés de valeurs 
industrielles de la part d'un individu non négociant ne 
M iraient être considérés comme des actes de commerce 
de nature à le rendre justiciable du Tribunal de com-
"i rcc, mais on comprend aussi que la fréquence de ces 
"perations leur donne un caractère commercial, parce 
qu'alors il y a achats pour revendre, et conséquemment 
trait. C'est ce que la Cour a jugé dans l'espèce suivante, 
MM vouloir cependant en faire une règle absolue. 

Quant aux ordres écrits, il est évident qu'ils peuvent 
être remplacés, soit à raison de la spontanéité des opé-
rations, soit à raison de leur caractère commercial, *fiar 
des instructions verbales dûment justifiées. 

Il s'agissait d'achats et de reventes d'actions de che-
mins de fer, faits pour le compte de M. Lafontaine par M. 
Fauche, agent de change, actions dont le nombre ne s'é-
•it pas à moins de 169, dont 9 du chemin de fer du 

• 1. et 160 de celui de Paris à Lyon. 

Le Tribunal de commerce s'était déclaré compétent et 
irait condamné le sieur Lafontaine au paiement de la 
>ommede 8,759 fr. formant le solde de sou compte 

irant chez le sieur Fauche. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que la fréquence et la -diversité des opéra-
tions leur imprime, dans l'espèce, un caractère commercial; 

• Adoptant, au surplus, les molifs des premiers juges: 
» Confirme. » 

l'i iJans, M« Legras pour le sieur Lafontaine, appelant; et 
uouviiie pour le sieur Fauche, intimé. Conclusions con-

nues de M. Buville, premier avocat-général.) 

TIUBUNAL CIVIL DE LILLE (ch. desvacat.). 

rrespondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dufresne. 

Audience du 1 er octobre. 

ÏAIAATIOa DE M. DE CARNIÈRES, PROCUREUR DE LA -

RÉPUBLIQUE. 
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tionnaire ; mais aujourd'hui que des jonrs plus calmes re-
naissent pour la France, son élévation au poste éminent de 
chef de notre parque*, est une juste et légitime récompen-
se des services rendus au pays. Qu'il sache bien qu'il 
trouvera toujours en nous ce concours actif et respec-
tueux qu'il est en droit d'attendre, et que tous nos efforts 
tendront à resserrer des liens qu'il ne tiendra qu'à lui de 
rendre affectueux. 

Après ce discours, que nous regrettons vivement de ne 
pouvoir reproduire in extenso, M. Dufresne, vice-prési-
deutdu Tribunal, a pris la parole. 

Ce magistrat, que dix-huit mois d'exil avaient éloigné 
du Palais, n'a pu s'empêcher de jeter en courant quelques 
paroles amères contre ces promotions subites, ces magis-
trats de fraîche date, qui ont envahi la magistrature de-
puis notre révolution dernière. L'éloge de M. de Carniè-
res, auquel il s'est constammentadressé, lui fournissait un 
texte abondant. Il s'est arrêté avec complaisance sur les 
services rendus par ce magistrat, pendant dix-sept années 
consécutives, durant lesquelles, ajoute M. Dufresne, il 
s'est avec nous patiemment, laborieusement, parallèle-
ment élevé aux fonctions éminentes qu'il a occupées, et 
qu'il occupe aujourd'hui. C'est là assurément un specta-
cle consolant pour la magistrature que de voir des hom-
mes vieillis dans l'exercice et la pratique journalière de 
toutes les vertus qui distinguent le magistrat, appelés à 
continuer d'aussi nobles exemples. Il est en nous un sen-
timent qui se révolte à l'aspect de ces pouvoirs aveugles, 
qui brisent en un jour tous les droits péniblement acquis 
par de rudes labeurs, et croient servir la France, en re-
foulant violemment tant de vieux serviteurs, tant d'es-
prits d'élite. C'est en protestant énergiquement contre 
de pareilles tendances qu'on évitera dans l'avenir de sem-
blables calamités. Qu'on ne l'oublie pas, la passion n'a 
qu'un règne éphémère, la justice seule est éternelle ! 

Le nouveau magistrat, qui jusqu'à ce moment était de-
meuré assis en face du Tribunal, est ensuite appelé à 
prendre place au rang des juges. 

Répondant aux discours des deux honorables magis-
trats, il les a remerciés avec effusion des éloges qui lui 
ont été prodigués, dit-il, mais qui, par celamême, le ren-
dront plus désireux de les mériter. Il exprime toute la 
satisfaction qu'il éprouve de reprendre de nouveau . sa 
placedanslesrangsdecette magistrature qu'il n'avait quit-
tée qu'à regret. Tout son passé répond de son zèle et de 
son dévouement ; il ne faillira pas à Ja tâche qui lui est 
imposée. Il sait quels dangers menacent encore l'ordre et 
la tranquillité publique. Des hommes violens s'agitent 
dans l'ombre ; notre arrondissement est loin d'être com-
plètement rassuré contre ces tendances fatales ; une vi-
gilance de tous les instans, une fermeté ennemie des con-
cessions peuvent seules conjurer ces orages. Il n'oubliera 
pas que le devoir de l'autorité est plutôt de prévenir et 
de réprimer que de punir. Rigoureux observateur des 
lois, il veut faire respecter les agens du pouvoir. Toutes 
faiblesses, toutes transactions conduisent à l'impunité , 
prêtent de nouvelles armes à l'audace, à la violence. Il 
saura garder une ligne exempte à la fois de rigueur et de 
cette tolérance indigne qui engendre bientôt de nom-
breux abus. Il s'honorera de remplir ces devoirs si divers, 
si compliqués, si multipliés, MM. les substituts peuvent 
compter sur lui, comme il sait à l'avance qu'il peut 
compter sur eux. 

Puis, s'adressint au barreau, il lui exprime en quelques 
mots flatteurs l'espoir de conserver ces relations bienveil-
lantes et intimes qui font une tradition entre la magis-
trature et lui. Il a foi dans l'avenir, son espérance ne sera 
pas trompée. 

Après ces paroles, la séance est levée, et les membres 
du barreau, dans une visite en corps qu'ils rendent au 
nouveau chef du parquet, lui confirment tout le désir 
qu'ils ont de maintenir et de resserrer encore les liens 
d'estime et d'une confiance réciproque. 

vice-président Lagrange et les conclusions de M. Cail-
hu,jtge suppléant, remplissant les fonctions de mi-
nistère public, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que les droits établis SHr le prix des offices par 
la loi du 23 juin 4841 , sont de véritables droits de mutation ; 
que c'est pour cela que l'art, 1"4 de cette loi veut que les 
droits perçus, lors de l'enregistrement, de l'acte intervenu 
entre l'officier public et son successeur présenté soient resti -
tués, toutes les fois que la transmission n'a été suivie d'au-
cun effet ; 

» Attendu que la transmission d'un office, et spécialement 
d'un office de notaire, n'est réellement effectuée que quand 
le successeur, agréé par le Gouvernement et pourvu de sa 
commission, a prè'é leserment prescrit par l'art. 47 de la loi 
du 25 ventôse an XI ; 

» Que c'est à compter de ce moment seulement que le nou-
veau titulaire a le droit d'exercer (art. 48 de la mèmeloi); 
que, jusque-là, l'ancien titulaire reste en fonctions ; 

» Que si donc, le sucesseur nommé d'un officier public n'a 
pas prêté serment et a encouru, avant la prisa de possession 
de ses fonctions, la déchéance de sa nomination, il faut re-
connaître qu'il n'y a point eu transmission de l'office, point 
de mutation , puisque l'ancien titulaire n'a pas cessé d'être 
investi deses fonctions, et qu'il reste libre de présenter un au-
tre successeur ; 

» Que, pour accepter le régime de la régie, il faudrait ad-
mettre la possibilité pour le titulaire d'un office, de le vendre 
plusieurs fois, et l'idée que la transmission du même office 
par le même titulaire pourrait donner lieu à la perception de 
plusieurs droits de mutation, ce qui est aussi contraire à la 
logique qu'à l'esprit équitable de la loi du 23 juin 1841 ; 
4- a Attendu, en fait, que Sain fils, nommé notaire à Lyon, ert 
remplacement deson père, par ordonnance du 13 février 1848, 
n'a pas prêté serment, et, faute de l'avoir fait dans les deux 
mois de sa nomination, a été déchu du bénéfice de cette or-
donnance ; 

» Que la transmission de l'office ne s'est donc pas accom-
plie, et que Sain père, resté en possession de son titre, a au-
jourd'hui le droit de présenter un autre successeur, comme 
si le traité intervenu entre son fils .et lui n'avait jamais existé, 
que son fils lui-même ne pourrait désormais lui succéder 
qu'en vertu d'un nouveau traité qui devrait être soumis à la 

formalité de l'enregistrement et au paiement des droits pro-
portionnels ; 

» Que, dans ces circonstances, et conformément aux prin-
cipes ci-dessus posés, il y a lieu d'ordonner la restitution 
des droits perçus lors de l'enregistrement du traité du 2 août 
1847; V 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne l'administration de 
l'enregistrement et des domaines à restituer aux demandeurs 
la somme de 4,400 francs, montant des droits perçus lors de 
l'enregistrement du traité du 2 août 1847. » 

les lettres doivent être affranchies.) 

corps, h s défendeurs à remettre au demandeurOO actions de 

la caisse Baudon et comp., an prix de 335 fr., 1 une sous la 
déduction des dividendes précédemment remboursés par la 
liquidation Baudon et comp.; 

» CondamneHanappier à fournir au demandeur 130 actions 
de la même caisse au prix de 335 fr.; 

» A la charge par le demandeur d'effectuer contre ces re-
mises le paiement desdites acions, sinon, et faute de ce faire 
par les défendeurs dans le délai de quinzaine de ce jour, au-
torise le demandeur à acheter par le ministère de M. Billaut, 
syndic des agens de change, les actions dont s'agit aux frais, 
risques et périls des défendeurs; 

» Condamne Froidot à garantir et indemniser Hanappier 
des condamnations prononcées contre lui; 

» Condamne les défendeurs solidairement aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Cavan. 

Audience du 29 septembre. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LYON (3* ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 26 juillet. 

OFFICE DE NOTAIRE. — PERCEPTION DES DROITS. — DÉ-

CHÉANCE DU NOUVEAU TITULAIRE. — DEMANDE EN RESTI-

TUTION. 

L'article 14 de la loi du ta juin 1841, qui ordonne la resti-

tution des droits perçus pour la transmission d'un office, 

lorsque celte transmission n'a pas été suivie d'effet, est ap-

plicable au cas où le successeur présenté a été nommé, mais 

n'a pas été installé dans ses fonctions et a encouru la dé-

chéance avant d'avoir prêté serment. 

Par actes sous signatures privées, en date du 2 août 
1847, M. Sain père a cédé à son fils l'office de notaire 
dont il est titulaire, moyennant la somme de 200,000 fr., 
y compris les charges. Cet acte a été enregistré au bureau 
de Lyon le 9 du même mois, et le receveur a perçu un 
droit de 4,400 fr. en principal et décime, à raison de 
2 p. 0|0 sur le prix stipulé, conformément à la loi du 25 
juin 1841. Une ordonnance royale du 13 février 1848 a 
nommé M. Sain fils aux fonctions de notaire à Lyon, en 
remplacement de son père ; mais M. Sain fils, par suite 
des événemeus politiques et d'une maladie grave, n'a pas 
prêté serment et ne s'est point fait installer comme suc-
cesseur de son père. Il s'est trouvé, dès-lors, déchu de 
sa nomination, conformément à l'art. 47 de la loi sur le 
notariat, et un arrêté du 24 juillet 1848 a prononcé cette 
déchéance et rapporté l'ordonnance du 13 février 1848. 

MM. Sain père et fils ont pensé que cet état de choses 
les autorisait à réclamer la restitution des droits présens 
sur le traité du 2 août 1847, par application de l'art. 14 
de la loi du 25 juin 1841, qui assujettit à restitution les 
droits de cette nature, toutes les fois que la transmission 
d'office n'a été suivie d'aucun effet. 

lis ont, en conséquence, assigné l'administration de-
vant le Tribunal, par exploit de l'huissier Tenel, du 24 
mai 1849, enregistré, pour faire ordonner cette restiiu-
t on. 

L'administration a exposé les motifs de sa résistance 
dans un mémoire signifié aux demandeurs le 23 juin der-
nier. 

Le Tribunal, après avoir entendu le rapport de M. le 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rousselle-Charlard. 

Audience du 2 octobre. 

OPÉRATIONS DE BOURSE. —: VENTES D'ACTIONS INDUSTRIELLES. 

 PRIX. IMPUTATION DES DIVIDENDES. 

La vente des actions industrielles à la Bourse se fait sur leur 

prix nominal et sous la déduction, tacitement reconnue, 

déduire le montant des versemens restant à effectuer ou des 
dividendes touchés. 

M. Froidot, banquier, avait pris envers M. Hanappier 
l'engagement de lui livrer deux cent vingt actions de la 
caisse Baudon et C au prix de 325 fr. par action. M. Ha-
nappier a cédé ce marché à M. Casse, au prix de 335 fr., 
et lui a donné, à valoir sur la livraison, l'engagement di-
rect de M. Froidot pour quatre-vingt-dix actions. 

Lorsque M. Casse s'est présenté pour prendre livraison 
des actions chez M. Froidot, celui-ci les lui a offertes 
pour le prix intégral de 335 fr. par actions, ce qui élevait 
le prix total à 73,700 fr. M. Casse a prétendu que la 
maison Baudon, depuis sa mise en liquidation, ayant payé 
un dividende de 150 fr. par action, ce dividende devait 
être diminué du prix de l'action, et il a offert 185 fr. par 
action, au total 40,700 fr., ce qui faisait, avec la préten-
tion de M. Froidot, une différence de 33,000 fr. 

M. Casse a assigné MM. Froidot et Hanappier devant 
le Tribunal de commerce, en livraison des actions, en 
réitérant ses offres de les payer au prix convenu, sous 
la déduction du dividende payé par la maison Baudon. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Schayé, agréé de 
M. Casse; et M e Petiljean, agréé de M. Froidot, a pro-
noncé le jugement suivant : 

« Sur la demande principale, à l'égard de Froidot; 
» Attendu qu'il s'agit dans la cause d'examiner si les ac-

tions de la caisse Baudon 'ët Ce , achetées par le demandeur, 
doivent être payées par lui sur le prix énoncé, soit 335 francs, 
ou sous la déduction des dividendes précédemment rembour-
sés par la liquidation ; 

» Attendu qu'il est d'usage constant à la bourse de négo-
cier les actions sur ltur prix noipi^al d'émission, sous la 
condition tacitement reconnue de déduire le montant des ver-
semens restant à effectuer ou des dividendes touchés. 

» A tendu qu'il appert des explications données, qu'à l'é-
poque des conventions verbales intervenues entre les parties, 
Haudon et Ce avaient remboursé ISO francs par action; que 
si le demandeur ne pouvait, suivant la prévention du défen-
deur, déduire cette somme du prix de 33S francs, l'action lui 
reviendrait aujourd'hui à 483 francs, prix inadmissible pour 
une action dont la valeur nominale de 800 francs est soumise 
à toutes les éventualités d'une liquidation, laquelle, dans le 
cas même où elle ne donnerait aucune perte, ce qui est au 
moins douteux, ne pourrait être entièrement terminée avant 
un laps de temps assez long ; 

» Attendu encore que des renseignemens recueillis, il ap-
pert que, depuis le premier remboursement effectué par la 
caisse Baudon et C e , plusieurs négociations de ses actions ont 
ou lieu au prix de 325 à 333 francs, ^ous la déduction des 
r mboui semens ; 

» Que, dans ces circonstances, la prétention de Froidot est 
d'autant moits fondée qu'il n'est pas étranger aux opéra-
tions de bourse par la nature de ses affaires ; 

» Attendu que Froidot a pris verbalement l'obligation de 
fournir au demandeur 90 actions au prix de 33S fr.; 

» A l'égard d'ilmappier : 
» Attendu que Hanappier, par l'entremise duquel Froidot 

et Cisse ont été mis eu rapport, s'était engagé à fournir au 
demandeur des actions de la caisse Baudon jusqu'à concur-
rence de 220 ; 

» Sur la demande en garantie, 
» Attendu qu'U résuite des débats que Froidot avait pris 

envers Hanappier l'engagement positif de lui fournir 220 ac-
tions au prix de 325 fr.; 

» Par ces motifs, 

» Condamne par toutes les voies de droit, et même par 

Le dimanche 15 juillet dernier, Jean Dodigeon rentra 
chez lui un peu tard, et, sur des motifs assez futiles, que-
rella sa femme, qui chercha à le calmer et l'invita à aller 
se coucher; mais il ne voulut rien enendre et il lui de-
manda son fusil ; elle refusa d'abord de le lui donner. « Je 
veux mon fusil, _s' écriait Dodigeon, qu'en avez-vous 
fait? >' Enfin, sa femme consentit à le lui donner. 

D'après la déposition de la femme Dodigeon, son mari 
l'aurait mise en joue et aurait tiré sur elle, mais le fusil 
rata. Un des enfans Dodigeon courut prier un voisin de 
venir au secours de sa mère, que son père voulait la tuer 
et que bien certainement, s'il ne ire dépêchait pas, elle al-
lait mourir. Ce voisin se lève, et au moment où il sortait 
de chez lui, il aperçoit la femme Dodigeon prenant la 
fuite et cherchant un asile; mais son mari la rejoint et la 
ramène chez lui, en l'accablant de coups de pieds et de 
coups de poing., Il retourne ensuite dire des injures aux 
personnes qui avaient pris fait et cause pour sa femme, 
ajoutant que cela ne les regardait point, et que les autres 
n'avaient rien à voir dans cette affaire, et que d'ailleurs, 
il n'y avait que delà canaille dans le village. Puis il s'en 
va ; mais arrivé à sa porte, il la trouve fermée. Il demande 
qu'on la lui ouvre; sa femme refuse, dans la crainte qu'il 
ne veuille de nouveau lui faire subir de mauvais traite-
mens. « Eh bien! donnez-moi mon bonnet, s'écrie Dodi-
geon. » Sur ses instances réitérées, sa femme le lui donne 
et Dodigeon s'en va paisiblement coucher dans une gran-
ge où il passe la nuit. 

H résulterait, en outre, de la déposition de la femme 
Dodigeon que, depuis quinze ans qu'ils sont mariés, la 
mauvaise intelligence n'a cessé de régner dans leur mé-
nage ; que Dodigeon contractait des dettes et que tout le 
bien qu'il avait apporté dans la communauté a été vendu 
pour les acquitter; que déjà une partie de celui de sa fem-
me y a passé, que maintes et maintes fois Dodigeon s'est 
plaint d'être très malheureux, qu'il voulait s'en aller, que 
sa femme ne le reverrait plus ; d'autres fois, il disait qu'il 
voulait se détruire, et lorsque sa femme lui demandait ce 
qu'il avait, le priant en grâce de lui confier ses peines, il 
répondait toujours qu'il ne le dirait jamais. 

C'était la jalousie qui le torturait! 

La femme Dodigeon est une brune de moyenne taille, 
encore assez jolie, mais qui, à vingt ans, devait passer 
pour la plus jolie fille du village. Dodigeon est un homme 
d'un esprit très faible, et les médisans de l'endroit ont 
pu facilement lui donner des doutes sur la fidélité de sa 
femme, doutes que rien, cependant, ne pouvait justifier 
dans la conduite de cette dernière, mais qui existaient 
à l'état d'entière conviction dans le cerveau de Do-
digeon. 

La Coar entend, à titre d'expert, M. Jaunet, armurier 
à Nantes, qui déclare que lorsque l'arme lui a été appor-
tée, il en a extrait du canon quatre ou cinq bourres inter-
calées de charges de poudre et une charge de petit plomb; 
que le fusil était chargé de manière à ne pouvoir partir, 
mais que d'ailleurs ce fusil étant chargé dans les meilleu-
res conditions voulues, il oserait presque affirmer que, sur 
25 coups, il raterait au moins 24 fois. 

L'accusé repousse énergiquement l'accusation de ten-
tative d'homicide, disant qu'il n'avait jamais eu l'intention 
de tirer sur sa femme, et que s'il demandait son fusil, c'est 
parce qu'il s'était aperçu de sa disparution; mais il re-
connaît avoir porté des coups. 

Le défenseur de l'accusé combat les dépositions qui 
tendent à établir la culpabilité de son client relativement 
à la tentative d'homicide, et termine en s'efforçant de 
prouver que la jalousie seule a pu pousser l'accusé à 
maltraiter sa femme. 

M. le président demande à l'accusé s'il n'a rien à ajou-
ter à sa défense. 

Je ne puis que répéter, dit Dodigeon, que je n'ai pas 
voulu tuer ma femme, que je ms suis pas jaloux. 

Prouver à un jaloux qu'il est jaloux , dit son dé-
fenseur à demi-voix, en se tournant vers MM. les jurés 
n'est pas chose facile. 

Muis Dodigeon, qui, au risque de compromettre sa 
cause, a à cœur de ne pas passer pour tel, réitère ses pa-
roles. 

Hélas ! réplique son avocat, il est difficile de faire un 
homme d'esprit d'un imbécille. 

M. le président pose à MM. les jurés les questions sui-
vantes : 

1° Jean Dodigeon est-il coupable d'avoir commis volon-
tairement sur sa femme une tentative d'homicide manifes-
tée par un commencement d'exécution, et qui n'a manqué 
son effet que par des circonstances indépendantes de sa 
volonté? 

2° Est-il coupable d'avoir 
coups à sa femme ? 

Le verdict du jury est négatif pour la
v
première ques-

tion, et affarmalif pour la seconde. 

En conséquence, la Cour condamne Jean Bodigeon à 
huit mois d'emprisonnement, 

volontairement porté des 
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BLESSURES GRAVES. — ARRESTATION D UN 

D1ENCE. 

TEMOIN A L AU-

François Baucher, âgé de 58 ans, retraité des douanes, 

demeurant à Saint-Nazaire, comparait devant la Cour 

d'assises 9ous l'accusation de coups et blessures, lesquels 

ont occasionné une incapacité de travail personnel de plus 

de vingt jours. 
Le 30 juin dernier, François Baucher revenait, encom-

pagnie des époux Motel, Perez et quelques autres habi-

tons de sa commune, d'une foire qui avait eu lieu le jour 

même à Guérande. Chemin faisant, Motel entre en discus-

sion avec le sieuT Perez, lorsqu'interviat François Bau-

cher, qui fit des reproches à Motel de chercher querelle à 

Perez, qui, à différentes fois, lui avait rendu service. Mo-

tel lui répondit que cela ne le regardait pas, qu'il ferait 

mieux de s'occuper de ses affaires et non de celles des 

autres, et le traita de sot, expression qui, dans le pays, a 

une définition et une importance tout autres que celles que 

lui accorde l'Académie, par suite du sens que l'on donne 

à quelques mots de notre langue dans certaines locali-

tés. 
Aussi s'ensuivit-il une rixe. Baucher lança un violent 

coup de poing à la figure de Motel. Celui-ci s 'écria aussi-

tôt : « Baucher vient de me donner un coup de pierre dans 

l'œil. » Puis se prenant à bras le corps, Baucher perdit 

l'équilibre et entraîna dans sa chute son adversaire, qui 

tomba par-dessus lui. 
On s'empressa de les séparer, ce qui eut lieu sans gran-

de peine. Mais le sang jaillissait de l'œil de Motel. Epuisé 

et éprouvant des souffrances inouïes, il fallut le monter 

dans la voiture d'un marchand boucher qui se rendait à 

Siint-Nazaire. Ce que voyant, Baucher lui dit : « Tu as 

peur, tu montes dans la voiture. — Oui, répondit Motel, 

j'ai peur, parce que tu te bats avec des pierres. — Va, 

reprit Baucher, j'ai plus de soixante ans, mais je te trim-

ballerais bien encore. » 
Arrivé à Saint-Nazaire, Motel se rendit chez un méde-

cin pour subir un traitement; mais soit que l'œil fût en-

tièrement affecté, on que les ordonnances du médecin 

aient été mal exécutées, toujours est-il qu'il perdit l'œil 

droit. 
Des témoins affirment que la blessure à l'œil provenait 

du coup de poing donné par Baucher ; mais l'accusé nie 

avoir donné un coup de poing et soutient que c'est en 

tombant que Motel s'est frappé l'œil contre une pierre, 

ce qui ne paraît pas très probable, puisque des témoins ont 

positivement déclaré que, dans leur chute, Motel tomba 

sur Baucher, et que sa figure ne toucha point à terre, 

préservée qu'elle était par le contact du corps de son ad-

versaire. 
Mais la femme Perez, seul témoin à décharge , dit 

avoir vu la tête de Motel frapper la terre, bien que ce 

dernier tombât sur son adversaire, par la raison que tous 

deux étant pris de vin, ils s'étaient renversés tous deux 

comme deux masses inertes. 
M. le président fait observer à la femme Perez qu'elle 

assistait à cette lutte à une distance de vingt pas, ainsi 

qu'elle en convient elle-même, qu'en ce moment il était 

neuf heures, et, bien qu'à cette époque de l'année (30 

juia) il fasse encore un peu de jour, il n'est guère présu-

mable qu'à une distance semblable on puisse apercevoir, 

au point de n'éprouver aucun doute, la tête d'un homme 

qui tombe sur un autre frapper la terre. 

La femme Perez persiste dans sa déposition qui, d'ac-

cord avec les moyens de défense de l'accusé, est en par-

faite contradiction sur ce point avec les dépositions des 

précédens témoins. 
A ce sujet, M. le président croit devoir prévenir le té-

moin qu'il met en suspicion la véracité de sa déposition 

et l'engage à réfléchir, lui faisant voir dans quel cas elle 

se mettrait si elle persistait à maintenir des faits qu'elle 

ne peut matériellement prouver. 
Sur l'insistance du témoin, il lui déclare qu'en vertu 

des pouvoirs que la loi lui confère , il va la faire 

arrêter immédiatement sous l'inculpation de faux témoi-

gne- ' . 
Même persistance de la part du témoin, qui dit qu elle 

n'est pas venue d'aussi loin, qu'elle n'a pas abandonné 

ses enfans et ses travaux pour dire ici, devant Dieu, des 

mensonges sous la foi du serment. 
M. le président adjure le témoin de dire la vérité, de se 

rétracter, si réellement sa déposition est fausse, ainsi 

qu'il en a l'intime conviction. Ne pensez pas, s'écrie M. 

le président, que je veuille vous contraindre à parler 

contre votre conscience, car alors, si cela était, je me re-

garderais comme le plus grand criminel. Mais, vo/ons, 

ma banne femme, vous êtes mère de famille, vous avez 

des enfans qui ont besoin de vous ; avez-vous bien réflé-

chi et savez-vous quelle position vous allez vous créer à 

vous et à tous ces êtres qui vous sont chers? L'accusé 

lui-même, dont vous croyez ici servir les intérêts, va en 

souffrir, le mandat d'arrestation une fois lancé contre 

vous, son jugement est suspendu, renvoyé à une autre 

session ; si tant est qu'il doive être acquitté, vous retar-

dez sa mise en liberté, vous lui faites subir de nouveau 

trois mois de prison préventive. Réfléchissez ; je vous 

donne encore quelques instans ; mais si vous persistez 

dans votre déposition, je fais rédiger immédiatement à 

M. le greffier votre mandat d'arrestation. 
Le témoin répète de nouveau qu'elle ne peut dire que 

ce qu'elle a vu. 
M. le président invite M. le greffier à prendre la plume 

et lui dicte le mandat d'arrestation qui va être lancé con-

tre Su-zanne Terrien, femme Perez, cultivatrice à Saint-

Nazaire, lequel mandat déclare que la femme Perez a dé-

posé en ces termes : 
« Je vis Motel lever son bâton sur Baucher, en mena-

çant de le frapper, ce que cependant il ne fit pas ; ensuite 

crocheter le même Baucher, le renverser à terre. Motel 

suivit Baucher dans la chute, et, tombant par-dessus lui, 

sa figure porta sur le sol. Je ne vis auparavant ni Mo-

tel ni Baucher frapper son adversaire, et ce ne fut 

qu'après qu'il se fut relevé que je remarquai que Motel 

droit ; je dois cependant faire remarquer 

sur le sol, il ne se trouvait point de tas de que. 

pierres. » 
Avant de signer ce mandat, M. le président engage 

une fois encore le témoin à se rétracter si le fait est faux, 

car pour lui cela ne fait pas l'ombre d'un doute. 

Le témoin persiste dans sa déclaration. 

Alors M. le président appose sa signature et donne 

l'ordre aux gendarmes de s'emparer de la femme Perez 

et de la conduire à la maison d'arrêt. 
M. le président consulte ensuite MM. les jurés, M. le 

procureur de la République, l'accusé et la défense, s'ils 

ne voient pas d'inconvénient à ce que le jugement de l'ac-

(susé Boucher soit continué; sur leur réponse négative, 

les débats continuent. 
La parole est à M. le procureur de la République, qui 

soutient l'accusation. 

Me Menard présente la défense. 
M. le président résume les débats, et MM. les jurés se 

retirent dans la salle de leurs délibérations. 
Rentrés bientôt, l'audience est reprise, et M. le chef 

du jury déclare que les réponses à tous les chefs d'accu-

sation son négatives. 
L'accusé est immédiatement mis en liberté. 

CONSEIL DE GUERRE DE LA 6' DIVISION MILITAIRE 

Séant à Lyon. 

Présidence de M. Courand, colonel du 19" deligne. 

Audiences des 24, 25, 26, 27 et 28 septembre. 

INSURRECTION DU 15 JUIN. AFFAIRE DE VIENNE. 

Seize accusés, presque tous natifs dé Vienne (Isère), ou 

habitant cette ville depuis fort longtemps, comparaissent 

devant le 1" Conseil de guerre, comme accusés d'avoir 

pris part à un mouvement insunectionnel qui a eu lieu à 

Vienne par suite des événemens du 15 juin à Lyon. 

Le nommé Caisse, au dire de l'accusation, aurait forcé 

le poste de la garde nationale et se serait emparé du 

tambour pour battre la générale. Tardif serait allé à la 

mairie pour qu'on battît le rappel. Divers propos plus ou 

m- in» hostiles au Gouvernement sont reprochés au nom-

meT'ournier dit Valentin, capitaine de la garde nationale; 

Bonnevay, Brissaud, S >guin et les frère* Callet sont ac-

cusés d'avoir été vus à la barricade, et Bouchu d'y avoir 

été vu avec une arme, Girard aurait cherché à s'emparer 

de la clé du pont du Rhône, afin d'empêcher la sortie des 

soldats que l'autorité voulait envoyer à Lyon. Bridon, 

Massard et Bial auraient participé au bris de la porte de 

l'église et auraient sonné le focsin, afin d'appeler aux ar-

mes leshabitans. Argenton aurait pris part à l'envahisse-

ment d'une boutique, dar.s le but de s'emj arer des armes 

qui s'y trouvaient. 

Après plusieurs audiences consacrées à l'interrogatoire 

des prévenus et à l'audition des témoins, la parole est 

donnée au ministère public. 

M. le capitaine-rapporteur prend la parole et fait, ressortir 
les charges qui s'élèvent contre les accusé.-, en soutenant qu'il 
y a eu de leur part complot pour la perpétration d'un atten-
tat ayant pour but d'exciter la guerre civile. Il rappelle les 
dépositions des témoins, d'où il ressort, d'eprèi le ministère 
public, les preuves qu'ils ont été porteurs d'armes apparentes 
ou cachées, et de munitions de guerre, pour favoriser un mou-
vement insurrectionnel. Il les montre élevant ou contribuant 
à élever des barricades, et il termine en demandant au Con-
seil de faire aux seize accusés l'application énergique de la 

loi. 
M°Parelle, avocat des citoyens Caisse, Franc, Tardif, Four-

nierdit Valentin et Bonuevay, prend la parole et s'attache 
d'abord à détruire les allégations des témoins, en faisant res-
sortir les nombreuses contradictions qui ressortent de leurs 
témoignages ; il les met en opposition les uns avec les autres, 
et affirme que, pour plusieurs d'entre eux, quelque motif per-
sonnel a pu égarer leur conscience. 

M' Parelle discute ensuite les charges particulières qui s'é-
lèvent contre Fournier, qui serait tout au plus passible de 
quelque peine correctionnelle pour avoir fait, sans ordre su-
périeur, un service dans la garde nationale. 

En ce qui concerne Bonnevay, le défenseur s'efforce de prou-
ver que tout son rôle s'est borné à celui d'un simple curieux, 
dont la présencesur la place de l'Hôtel-de-Ville est parfaite-
ment justifiée par la gravité des circonstances. Du reste, il 
n'a participé ni par ses actes, ni par ses paroles, aux faits 
qui se sont passés dans la journée, fl n'a point distribué de 
cartouches. Et d'ailleurs, que lui reproche-t-on ? De les avoir 
remises au capitaine Danjuyant de la garde nationale. Mais il 
n'y a rien là que de fort naturel. Cela ne constitue pas la 
distribution de cartouches à des insurgés. Un capitaine de 
garde nationale a un caractère officiel qui exclut tout soup-
çon. D'ailleurs, il n'y a pas eu un coup de fusil de tiré. A 
quoi doHC auraient servi ces cartouches? 

Le défenseur termine en demandant au Conseil d'acquitter 
tous les accusés, qui se recommandent par une grande mora-
lité, et môme par leur dévoùmentà l'ordre et à la société. 

M' Hermelin, défenseur des frères Callet, des frères Bris 
saud, des citoyens Seguin et Bouchu, a la parole après une 

courte suspension d'audience. 
Le défenseur discute dVbord les' dépositions des témoins à 

charge et s'efforce de démontrer qu'il n'en ressort aucun fait 
grave contre ses cliens. Il leur oppose les dépositions exprès 
ses des témoins à décharge, qui détruisent, au dire du dé-
fenseur, toutes les allégations des témoins à charge. 

M' Hermelin discute successivement les charges que l'accu 
sation a fait peser sur les accusés Brissaud, Callet, Seguin et 
Bouchu, et s'efforce de les détruire en démontrant que ses 
cliens n'ont pu accomplir les faits qui leur sont reprochés. 

Passant à l'accusé Bouchu, il constate que tous les témoi 
gnages à charge ne reposent que sur des redites; il relève les 
contradictions de plusieurs d'entre eux, tandis qu<? ceux à dé 
charge s'accordent unanimement dans leurs dépositions qui 
établissent un alibi formel. Il rappelle au président du Con-
seil qu'il a lui-même relevé des contradictions à l'audience 
de la part des témoin? à charge. 

Il reproduit pour l'accusé Seguin les mômes raisons. 
M" Pourchel, avocat des accusés B al, Girard et Bridon 

prend ensuite la parole el commence par analyser, dans un 
résumé rapide, les circonstances qui occasionnèrent à Lyon 
et par suite à Vienne, les collisions qui amènent sur ces 
bancs les accusés qu'il défend. Il fait remarquer que les me 
neurs du mouvement à Vienne ont disparu après avoir ins 
piré aux accusés la croyance qu'une révolution avait eu lieu 
à Paris, et que le peuple de Vienne n'a fait que te lever pour 

maintenir l'ordre dans la ville. 
Abordant la discussion des faits qui concernent Girard, 

fait remarquer que le seul témoin qui puisse être à charge 
Clianal, reconnaît qu'il était tellement troublé qu'il ne se 
rappelle pas précisément les circonstances da la remise de la 

clé du pont. 
Quant à l'accusé Bridon, il remarque que nul témoin ne le 

charge, et que sa déclaration personnelle s ;ule le charge, et 
encore elle prouve que lai faction qu 'il a montée n'a eu pour 
but, dans s* pensée, qu'une mesure d'ordre. 

Passant à l'accusé Bial, il reconnaît que les charges sont 
plus fortes. Cependant, dit-il, entre l'assertion de Bial et 
celle des témoins il y a opposition formelle. D'où vient cela? 
De ce que les témoins ont fait une erreur involontaire ; ils 
ont confondu la voix et l'allure de cet accusé avec un autre 

Eu ce qui concerne l'accusé Argenton, les charges qui pe-
saient sur lui semblaient s'être évanouies, et cependant l'ac 
cusadon persiste. Il serait cependant fort étrange que l'indi 
vidu qui a du essayer d'enfoncer la porte de Boussu ait crié 
en se sauvant qu'il s'appelait Argenton, se dénonçant ainsi 
lui-môme. Cette hypothèse n'est pas admissible ; il y a évi 
demmeut là une erreur de fait ou une mauvaise intention. 

M" Grand, défenseur de l'accusé Massard, fait observer que 
les témoins qui l'avaient d'abord chargé dans leurs déposi-
tions devant iejuge d'instruction, ont été beaucoup moins ex-
plicites à l'audience. Il repousse cette assertion du ministère 
public qui prétend que les variations des témoins à charge 
à l'audience sont le rôsulut de la peur. Il établit que les in-
terpellations orales amnistient entièrement l'accusé, et que la 

déposition du sonneur Bernard, détruisant complètement l'ac-
cusation, prouve que Missard n'a pas participé au bris de la 

porte de l'église. 
Il établit aussi, par le témoignage de Dufour, que Massard 
roc avrùi» domîmdp un vain lue nl^e rît. l'onrlîca 

Symphorien Callet, à dix-huit mois de prison ; 

Seguin, à dix huit mois de prison et 200 fr. d'amende ; 

Tardif, à deux ans de prison et 200 fr. d'amende; 

Bonnevay, à deux ans de prison et 1,000 fr. d'amende; 

Fournier dit Valentin, à deux mois de prison. 

Les quatre accusés qui sont en fuite ont été condamnés, 

savoir : 
Charre, Louchambon et Champin, à vingt ans do dé-

tention ; 
Goin dit Bressard, à dix aus de la même peine. 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

1" octobre 1849, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Couches, arrondissement d'E-
vreux (Eure], M. Lepicard, ancien juge de paix, en rempla-

cement de M. Broutin-Dumanoir; 
Juge de paix du canton sud d'Evreux, arrondissement d'E-

vreux (Eure), M. Borville, juge de paix de Damville, eu rem-
placement de M. Sagant, admis à faire valoir ses droits à la 

retraite ; 
Juge de paix du canton de Damville, arrondissement d'E-

vreux (Eure), M. Abrouty, suppléant actuel, en remplace-ment 
de M. Borville, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du 5' arrondissement de Bordeaux (Gironde), 
M. Millon, juge suppléant au Tribunal de Bordeaux, en rem-
placement de M. Carcaud, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton d'Arleux, arrondissement de Douai 
(Nord), M. Tliivet, juge de paix de Port-Louis, en remplace-
ment de M. Lepeuple, décédé; 

Juge de paix du canton d'Anglès, arrondissément de Castres 
(Tain), M. Léon-Isidore-Pierre Derrouch, ancien notaire, en 
remplacement de M. Brenac ; 

Juge de paix du canton d'Illiers, arrondissement de Char-
tres (Eure- et-Loir), M. Ramard, ancien juge de paix, en rem-
placement de M. Ballé, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Saint-Fargeau, arrondissement 
de Jnigny (Yonne), M. Moutheau, juge de paix de Villeneuve-
sur-Yonne, en remplacement de M. Bourgoin-Dugast; 

Juge de paix du- canton de Villeneuve sur-Yonne, arrondis-
sement de Joigny (Yonne), M. Landry, juge di paix d'Aillant-
sur-Tholon, en remplacement de M. Moutheau, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge de paix du canton d'Aillant-sur-Tholon, arrondisse-
ment de Joigny (Yonne), M. Dattier, ancien juge de paix, en 
remplacement de M. Landry, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Doulevant, arron-
dissement de Vassy (Haute- Marne), M. Charles-Eugène Bizard, 
adjoint au maire, en remplacement de M. Delaporte; 

Sappléint du juge de paix du canton de Nevers, arrondis-
sement de ce nom (Nièvre), M. Bobert, avocat, ancien avoué, 
en remplacement de M. Houdaille, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Luzy, arrondisse-
ment de Chàteau-Chinon (Nièvre), M. Jean-Marie Jacquand, 
notaire, en remplacement de M. Perrin, non acceptant; 

Suppléant du juge de paix du canton de Brezolles, arron-
dissement de Dreux (Kure-et Loir), M. Jules-Antoiue Bave-
neau, ancien notaire, memb»e du conseil municipal, en rem-
placement de M. Chemin, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Villejuif (Seine), 
M. Pierre-Marie-Mathieu Guiblin, membre du conseil muni-
cipal, en remplacement de M. Durand-Brager, démission-

naire. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Lebor^ne, ancien juge de paix du canton de Douarne-
nez, arrondissement de Quimper (Finistère), est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 
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après avoir demandé en vain les clés de l'église, est allé se 
coucher, sur le conseil de Dufour. 

'Enfin, il place son client sous le patronage de M. Levrat, 
qui a dfclaré que dans sa conscience tous les accusés avaient 

agi pour l'ordre. 

Après avoir demandé à chacun des accusés s'ils n'a-

vaient rien à ajouter à leur défense, et, sur leur réponse 

négative, M. le président du Conseil de guerre a déclaré 

l es débats clos, et a remis au lendemain, à onze heures, 

'audience pour le prononcé de l'arrêt. 

Les seize accusés sont emmenés, comme les jours pré-

cédens, par des gendarmes, et escortés d'une double haie 

de soldats de la ligne. 
Le lendemain, à l'ouvsrture de l'audience, le jugement 

a été prononcé. 
Les nommes Franc, Bouchu, Girard, Bridon et Argen-

ton ont été acquittés. 
Camille Callet, Joseph Brissaud, Frédéric Brissaud, 

Massard et Bial ont été condamnés à un an de prison ; 

Caisse, à un an de prison et 100 fr. d'amende ; 

sont associés à leur généreuse et loyale pensée-
quatre habitans d'Etampes, dont deux 

commerce, les deux autres au barreau 

parens, des amis, et il y en avait assez bon , 

croyez-moi.... Quatre familles !... et dans la Bea'îi 

te 
sont 

core 

appartiennent .„ 

'P
U1

?> suite ,£ 

nombre, 
ce en.! 

Tout cela est entré dans la spacieuse église, tron 

pourtant aujourd'hui. Nous sommes entrés nous-m^ 1"6 

dans le saint lieu, où se sont célébrés, â quatre auM*' 
la fois, les quatre mariages. s a 

Puis nous avons vu sortir les quatre couples 

foule environnait et qu'elle saluait avec affection. 6 

En cet instant, tous les cœurs battaient de la mi 

émotion, tous exprimaient un même vœu, celui du h ̂  

heur de ces quatre généreux et nobles enfans qui entr"1 " 

dans la vie sous de si beaux auspices. 

Ces vœux, nous, étrangers, nous nous y associio 

nous-mêmes, touchés que nous étions d'un exemple °8 

beau et si rare de la délicatesse du cœur et d'un effet 61 

édifiant aussi de l'éducation morale donnée par les nèr ' 

de famille qui savent faire pénétrer dans le cœur de leur! 

enfans le sentiment vivace de l'honneur solidaire. Le vj8 

de la mère est désormais accompli. L'honneur du père 

famille a reçu, dans cette journée, la plus précieuse et la 
plus éclatante réhabilitation. 

Puisse un si beau trait d'honneur et de 

trouver beaucoup d'imitateurs ! ! 
Piété filiale 

TJWE RÉHABILITATION. 

(Correspondance particulièrede la Gazette des Tribunaux.) 

Etampes, 2 octobre. 

H y a huit ans bientôt, une effroyable rumeur répan-

dait ia consternation dans la ville d'Etampes. Un négo-

ciant, dont le crédit était immense, et qui avait joui jus-

que-là de l'estime et de la confiance de ses concitoyens, 

suspendait tout à coup ses paiemens. On annonçait un 

déficit énorme, où s'engloutissaient non-seulement les 

capitaux du riche propriétaire, mais encore les épargnes 

d'un grand nombre d artisans et d'ouvriers économes et 

laborieux, dont il s'était fait depuis longtemps le ban-

quier. 

Cet homme, qui succombait à la mauvaise fortune, mais 

dont la loyauté commerciale n'était soupçonnée par per-

sonne, même parmi ses victimes nombreuses, c'était le 

sieur Béchu, meunier et propriétaire à Etampes. 

Les créancier» convoqués à l'amiable, firent avec lui un 

premier arrangement, d'après lequel le failli devait jouir 

d'un délai de quinze ans pour sa libération intégrale, en 

principal et intérêts. C'était un simple attermoiement. 

Plus lard, sur la dematidedequelques-uns d'entre eux, 

impatiens de touchtr une certaine quotité de leur créan-

ce, un concordat, toujours amiable, était passé. Ils fai-

saient alors une remise des deux cinquièmes (environ 

300,000 francs au total) de leurs créances, moyennant le 

paiement immédiat des trois autres cinquièmes. 

Depuis cette époque, cette famille vivait dans la retrai-

te. Elle se composait du père, de la mère, de quatre filles 

â^ées de vingt à vingt-huit ans, et d'un jeune garçon. 

Tous étaient soutenus dans leur détresse par une aïeule 

(la mère de la dame Béchu), qui jouissait d'une fortune 

assez importante, amoindrie toutefois déjà par le con-

cours volontaire qu'elle avait apporté à la libération par-

tielle de son gendre, lors du concordat dont nous venons 

de parler. 

En peu de temps, le père, la mère, l'aïeule sont em-

portés par le choléra; les cinq enfans du sieur Béchu, de-

venus orphelins, recueillent prématurément la succes-

sion de leur aïeule, succession dont l'importance se révè-

le alors et constate un actif de près d'un million. 

De toutes parts arrivent, dès cet instant, des prétendans 

à la main des quatre orphelines. Le's filles du failli sont de-

venues riches ! 

Mais elles, pendant que la fortune leur apportait, de 

ses mains dorées, les clés du temple de l'hymen, n'a-

vnijnt qu'une seule et constante préoccupation. Leur père 

ét lit mort sans être libéré. Son nom leur paraissait flétri, 

son honneur perdu, tant qu'il resterait un seul créan-

cier inscrit sur son bilan.... C'était aussi le vœu de leur 

mère, qui leur avait dit en mourant, « que la première 

» part de la fortune qui leur échoirait un jour devait être 

» consacrée à racheter l'honneur de leur père ! » La voix 

pieuse de la mère de famille était restée gravée dans le 

cœur de ses enfans, dignes d'elle! Son vœu, respecta-

ble et sacré, ne sera pas méconnu. 

Aussi, quel touchant tableau nous avions sous les yeux 

tout à l'heure ! Cette ville d'Etampes, d'ordinaire si mo-

notone, si triste, avait pris un air d'animation et de fête 

inaccoutumé. L'étranger qui, descendant avec nous du 

chemin de fer, s'attendait à traverser, sans rencontrer 

âme qui vive, la longue rue qui, à elle seule, forme la 

ville, était tout surpris de voir le porche de la vieille é-

glise Saint-Basile, envahi par une foule toujours grossis-

sante, et la rue sillonnée par les voitures et encombrée 

par les hommes, les femmes et les enfans qui couraient 

tous en criant joyeusement : « Les voilà ! » et en battant 

des mains. 

Les voilà!... qui donc? — « Vous ne savez donc pas, 

monsieur ? Ce sont les quatre mariées, les demoiselles 

Béchu, qui se marient toutes quatre, à la même messe ! 

De bonnes demoiselles, allez! Elles n'ont voulu se ma-

DÉCLABATION SES CONTUMACES DD 13 JUIN 

Ou avait annoncé que les principaux contumaces dans 

l'affaire du 13 juin se constitueraient prisonniers quel-
ques jours avant l'ouverture des débats de la Haute-

Cour. Phisieurs d'entre eux avaient eux-mêmes annoncé 

cette intention. Mais voici une déclaration datée de Lon-

dres et que nous lisons aujourd'hui dans les journaux so-

cialistes : 

Les débats sur l'affaire du 13 juin vont bientôt s'ouvrir » 
Versailles, et le ministère public nous fait sommation d'avoir 
à comparaître devant sa Haute-Cour. 

Ne voulant pas entrer prématurément dans une discussion 
qui n'appartient pas à nous seuls, voici notre réponse en 
quelques mots, et le résumé sans phrases de nos motifs. 

Nous ne voulons pas, nous ne devons pas nous constituer 

au procès du 10 octobre : 
1° Parce que nous ne pouvons accepter comme accusa-

teurs ceux ou les serviteurs de ceux que nous avons dénon-
cés au pays comme atteints et convaincus d'avoir violé la 

Constitution ; 
â^arce que nous ne pouvons accepter pour juges légitimes 

des magistrats d'exception et de circonstance, investis d'un 
pouvoir judiciaire souverain, en vertu d'une Constitution vio-
lée, et par mandat, sur appel et convocation des violateurs 

eux mêmes; 
3" Parce que nous sommes profondément convaincu* 

nous constituant entre les mains de nos ennemis, et cela cou 
tre la logique de la situation, nous tomberions dans un _u> .-

à-pens judiciaire. 
Le gouvernement, en effet, ne laissera pas plaider et prou-

ver qu'il a violé la Constitution ; ainsi, notre défense ne se-
rait possible que sur les faits matériels du 13 juin, faits ac-
complis par nous dans la mesure de nos droits, dans l'ordre 
de nos devoirs, et sur lesquels nous ne saurions consentira 

nous justifier, non plus qu'à nous défendre. 
4° Parcs qu'enfin, il nous paraît contraire aux intérêts de 

notre parti, qui est celui de l'Europe républicaine, de livrer 
nos armes, d'ensevelir nos efforts, notre propagande, dans 
les citadelles de la contre-révolution, ou de les stériliser en 
les exilant au-delà des mers, et cela quand la République 
française, — tous les peuples étant sous le joug, — aura bien-
tôt à livrer sa dernière bataille contre les traîtres du dedans 
et les Cosaques du dehors. — Est-ce que Mazzini, Bem, *■<*■ 
sulh et Garibaldi seraient plus redoutables à l'Autriche au 

fond de ses cachots que sur la terre étrangère, où leur liwrl° 

prépare l'avenir? 
IVIs sont les motifs qui nous commandeut de ne pas nous 

constituer, de ne pas nous offrir en trophée de vic ,tlinfs 

nos ennemis. Ne seraient-ils pas trop heureux, après no 

aveir bâillonnés, (Vccumer de nouveau la Révolution, c0.m
 |

|
( 

ils disent, et de passer contrat, sur nos corps, avec la viei 
Europe, que peuvent troubler nos cris vengeurs, et qu 

sait dormir qu'au bruit des chaînes ! ., - CI1 
On nous a dit que noire résolution serait calomniée, q 

l'interpréterait à mal. Si cela vient de nos ennemis, j«' " 
importe; si ce sont nos amis, qu'ils réfléchissent av 

blâmer. >-i i-,
r
 arrive 

Nous leur dirons à tous, en finissant, que, s il leu
 mp

|j
i 

jamais d'être jetés en exil, après un grand devoir acc 
leur liberté ne nous paraîtra pas un privilège, et nous 

accuserons pas de bonheur. 
LEDRU-ROLLIN, ETIENNE ARAGO 

LANDOLPHE, DATTIER, CH. 

MADIER DE MONTJAU jeune 

M ARTIN B^V? 
'R IBEÏROI.I- es > a* 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 OCTOBRE. 

Par décret du président de la République, du de 

tembre, sur la demande du Tribunal de comiiw ̂  

Siint-Quentin, et sur la proposition du préfet a ^ 

M. Picard, manufacturier, président de ce lr de '« 
la chambre de commerce, a été nomme chevaux 

Légion-cl'Honneur. 

— On lit dans la Patrie : u; er à 1» 
« C'est à l'issue du conseil qui s est tenu .^j,, 

chancellerie, que M. le ministre de l'intérieur ^..^ 

la représentation de la pièce intitulée : Rome >
 le

 ̂  
de la Porte-St-Martin. Nous croyons savoir qu ^ 

du souverain pontife avait fait des démarches o» 

me but. »
 ang)

 qui 

— Voici un beau jeune homme de vingt-de"* appelle 
a la taille d'Hercule, les traits d'Apollon ^ 

Alexandre ; il est mis avec élégance, portes
 blaD

c 

redingotte noire, la cravate de satin et le tu , ^ne-

Certes, à lui permis d'avoir de l'ambitio .mais ^ 

rait en mille à deviner celle qui lui a■ P
aM

it
 Vu^ 

Depuis quinze jours, le pauvre garçon hab ^
 e

«e 

fiU 1 

«r la léte " 

lit 
tes 

3 dormait pius a vuu y»— „orn isoD 3U " nn 

les sergens des chasseurs d'Afrique^ en garni
 (
 ^g** 

l'un d'eux, surtout, lui donnait le vert ge^
 taC

l,e , 

âge à peine, à peine un léger duvet poui _nw [„ ^K* 

cependant déjà il portait le glorieux ruban 
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et il n'eut a ii iron pour Alexandre, 
r .C 'en était troPP

 dc
 faire figure sous un 

*S5k- rcerefJet, U chercha et trouva à ache-
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ter 
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qui son uniforme- » «• —'
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asseurs, 
défroque àaaaexb« ,
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en
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I* 1 a
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d
deTes échange? contre une blouse 

loi, 
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 d'Afrique : 

étalon, le ̂ P^^t^e le ruban écarlate, mais il Ïi3t memeajouu au ura
 fc baïonnette

. e'éttfttme 

S* A cet effet, Alexandre alla flaj-

a
:uacq« f 'ïèsplanade des Invalides, ou est caserne le 

^
a,,t

Tn des chasseurs d'Afrique, et avisant un jeune 
-.bataillon cfes ^ ^ ^

 3
.
 batai]]o[)) cn ce

 moment a 

fr:ilS
^fEcier, ^

 sjx moig) el obHgé a
 agiter au ma-

B'jug' j!
e

 „ de ses sœurs, ce qu'il ne pouvait faire sans 

riice
 d

 unc

n
"

sabl
.
e
 Entre militaires, la connaissance est 

galette» ^ ^
 confiance pousse

 vite. Le sergent, le 

b*
Dt0

'Je d"n'était pas de service ni ce jour m le lende-
Tf81

 fd ns un cabinet de marchand de vin il se de-

tfo nna pour ceinturonner con collègue de Bougie. 

a
,jnturonn F
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.
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:
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q
mi?

 (
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j
 ser

gent se présen-
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 ne témoin, pour y déposer la vérité devant le 

tsitC
° l rorrectionnel, où Alexandre est traduit sous la 

TnbU
 évention de port illégal d'un uniforme militaire, 

ul
ViLal d'une décoration, et escroquerie. 

en 

ue 
Bhoae, cependant^ ma q

i>uniforme)
 ̂  

ndre; il avait 

•lilléaa d une uaui»™.., y- ~n 

P»JÎ
1
 iprnier délit a été écarté -, il a été prouve aux débats 

1 8 a
 , „;» ramia n un de ses amis, rjour les faire filandre avait remis à un de ses amis, pour les faire 

<P
 A,e

 ■
 au

 gergent, le sabre et les épaulettes empruntés; 

P
irve

"
ur

 i
eg

 deux premiers chefs, Alexandre a été con-

ÏVéàsix mois de prison. 

Sur le banc correctionnel , une grande blonde de 

„T
flg

 d'une blancheur à défier la dame Blanche, à la 

rL du Tribunal, un petit homme jonquille, qui accuse 

rnrofession de journalier à l'IIôtel-Dieu. Le second ac-

ase 1» première du vol de toute une succession. Le 

■ïrnalieralaparole: ..... 

En revenant, dit-il, des derniers devoirs de ma femme, 

flue
 le choléra l'avait prise deux jours auparavant, j'ai 

Lcoiitié Madame (il désigne la prévenue, Héloïse Scha-

berilqui m'a demandé ce que j'avais à pleurer. Je lui dis 

|i franchise; que c 'était mon épouse, que je m'y atten-

' j pas à la perdre à des 25 ans, et une bonne ouvrière. 

D i bonnes ouvrières, qu'elle me dit, il y en a d'autres 

im 'elle et qui n'ont que 22 ans. Alors ça me convient, 

que j'dis , allons prendre un petit verre. En prenant le 

petit verre, madame me cause agréablement, si bien que 

ielui offre à faire mon ménage.... 

géloiut H est beau son ménage, c'est comme celui à 

Azur, v a plus de paille que d'plumes. 

Le plaignant ■ Paille, tant que vous voudrez, n'em-

.[k' qu'au bout de deux mois et demi vous avez déserté 

i succession de ma défunte, qu'était quatre paires 

;
 draps, onze serviettes, trois robes, cinq jupons et 

25 francs. 

Iléloise : Ce n'est pas un homme de 40 sous par jour 

rai peut s'amuser à avoir des 25 fr. D'ailleurs, étant 

pour nous marier, vous m'aviez donné tous les effets de 
votre première. 

I.i plaignant : Ah '. oui, cn cas de mariage, mais en 
cas que non, nisquo. 

Hcloise : Puisque c 'est vous qu 'a pas voulu et qui m'a 
rejvoyée. 

Le plaignant : Je crois bien, une femmequand j'y étais 

pas qui faisait la noce avec les voisins et mangeait des la-
pins à s'enivrer. 

En l'absence d 'autre témoignage que celui du plaignant, 

1 rihunal n 'a pas trouvé le délit suffisamment établi et 

renvoyé Héloïse de la plainte. 

— Plus de quatre-vingts individus ont défilé devant 

Tribunal de police correctionnelle (6' chambre), 

i l'audience d 'aujourd'hui. Ils étaient tous prévenus 

■délit de rupture de ban, de vagabondage et de men-

jttté; la plupart se trouvaient des repris de jus-

tice qui avaient déjà subi des condamnations assez gra-

res. On ne peut que féliciter la surveillance de la police 

sûreté de cette nombreuse razzia de gens suspects et 

dangereux. Le Tribunal leur a fait à tous application de 

la loi, en leur tenant compte individuellement, pour la 
gravite de la peine, de leurs antécédens judiciaires. 

— L'évasion de Cagniac est un fait vraiment extraor-

jnairc;
 oa

 ne pouvait comprendre comment un homme 

V " a que quelques jours de prison à craindre pour ré-

gion du délit qui lui est imputé, avait pu apporter 

e si persévérante activité à son évasion, en s'ex posant, 
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fois ponr ouvrir les serrures de la prison, mais les ver-

roux extérieurs empêchèrent le succès. 

— Au commencement de l'audience du premier Con-

seil de guerre, les membres du conseil et le commissaire 

du Gouvernement s'entretiennent de l'évasion si extraor-

dinaire du prévenu Cagniac, qui devait comparaître au-

jourdhui devant eux, t>ous l'inculpation d'insoumission. 

La question était de savoir s'il serait procédé à son égard 

par voie de contumace ; mais un décret du 14 octobre 

1811, qui ne permet pas de juger un déserteur, tant qu'il 

se trouve en état de désertion, a été reconnu applicable 

aux insoumis, tant qu'ils ne sont pas sous la main de 

l'autorité. L'insoumission est, comme la désertion, un 

délit successif qui se continue par l'effet de l'absence 

réelle du prévenu, et qui, dès-lors, n'est sujet à aucune 

prescription légale. La cause a été retirée du rôle par or-

dre du générai de division, et le Conseil a jugé les autres 
affaires. 

— Par ordre du jour de M. le général commandant la 

1" division, et notifié aux troupes de toute la diviiion, 

M. Lenoir, colonel du 2' régiment de ligne, a été nommé 

président du 1" Conseil de guerre, en remplacement de 

M. le colonel d'Authjuard de '^rincourt, colonel du 24
e 

de ligne. 

M. Esnault, lieutenant au 4' de ligne, a été nommé, 

par le même ordre du jour, juge au même Conseil, en 

remplacement de M. Pichon, lieutenant au 10' bataillon 
de chasseurs à pied. 

— Nous avons reproduit, dans un de nos derniers nu-

méros, l'article dans lequel le Courrier de Lyon racon-

tait les détails d'un duel qui aurait eu lieu entre le comte 

de Morena et le sergent Boichot. Voici ce que nous écrit 

à ce sujet notre correspondant de Genève : 

« Le récit donné par le Courrier de Lyon d'un duel 

qui aurait eu lieu entre M. Boichot et le comte don Jo-

seph de Morena, colonel du régiment de royal Isabelle, 

au sujet de propos outrageans tenus par le représentant 

du peu le sur le comte des reines d'Espagne et de Portu-
gal, est entièrement controuvé. 

» Les journaux de Genève et de Lausanne sont muets 

sur un fait qui aurait eu un grand retentissement. Les ha-

bitans, non plus que les autorités de ces deux villes, ne 
sont pas mieux instruits. 

» Il y a plus, c'est qu'au moment où M. Boichot avait 

cette rencontre dans le petit bois de Grény (qui n'existe 

pas), il était encore tranquillement à Genève, d'où il n'est 

parti que plusieurs jours après le récit du Courrier de 
Lyon. » 

DÉPARTEMENS. 

On écrit de Cholet, le 28 septembre : 

« Je n'ai rien de nouveau à vous apprendre de Cholet, 

où nous jouissons du calme le plus complet, depuis l'é-

chauffourée de samedi soir et la répression rapide dont 

elle a été l'objet, et que l'on doit en grande partie à l'é-

nergie du lieutenant de gendarmerie, dont la conduite a 

été admirable dans ce moment critique. 

» Il est évident que les actes de violence, auxquels se 

sont livrés nos ouvriers tisserands, ont été provoqués 

par des gens malintentionnés, qui saisissent toutes les 

occasions de pousser au désordre ; car, dès le lundi ma-

tin, 24 courant, la plupart de nos tisserands ont repris la 

navette, el tous sont aujourd'hui à l'ouvrage. 

» D'après la conduite qu'ils ont tenue, l'autorité a dé-

claré que tout tarif devait être considéré comme abrogé, 

et qu'à l'avenir la main-d'œuvre serait réglée d'un com-

mun accord entre le maître et l'ouvrier. Il faut espérer 

que, lorsque nos articles seront recherchés comme en ce 

moment, les fabricans n'hésiteront pas à faire la part plus 

large que par le passé à ces malheureux tisserands. S'il 

en était autrement, il y aurait en quelque sorte déni de 
justice. 

» Le soir de l'émeute, on ne pouvait mettre la main 

sur nos tambours de h garde nationale pour battre le rap-

pel, et, sur un effectif de 600 hommes, notre milice ci-

toyenne n'en comptait pas 150 dans ses rangs. 

» lien a été de même le lendemain dimanche; mais 

fort heureusement on n'a pas eu besoin de son concours. 

L'on doit se féliciter aussi que, dans la bagarre, on n'ait 

eu aucun accident à déplorer. Ces jours derniers, quel-

ques nouvelles arrestations ont encore eu lieu sans exciter 

la moindre émo ion dans la classe" ouvrière. Aujourd'hui, 

la jusice suit son cours, et, pour le moment, tout est 
rentré dans l'ordre. » 

— CALVADOS. — Un bien triste accident est arrivé di-

manche dernier, vers six heures du soir, dans la rivière 
d'Orne. 

Le matin de ce jour, le capitaine Roussel, commandant 

la goë ette la Sophie, armateurd MM. Vautier frères, étant 

descendu avec son navire jusque devant les carrières de 

Banville pour prendre du lest, engagea sa sœur, qui 

était venue le voir, et qui ne connaissait pas la mer, à 

faire avec lui une promenade en canot. Au retour de cette 

promenade, et comme ils approchaient du Maresquier, 

leur embarcation porta en travers contre une amarre et 

chavira. Le capitaine Roussel et sa sœur se sont noyés. 

Le matelot qui les accompagnait a pu se sauver en s'ac-

crochant à la barque renversée, et il a été recueilli par 

des pêcheurs d'équilles qui revenaient du Gros-Banc, en 
picotmx. 

Le capitaine Roussel, marin habile, était, nous assure-

t-on, l'uni]ue soutien d'une assez nombreuse famille. 

à peine quitté Dublin pour revenir à Londres, en passant 

par l'Ecosse, que l'Irlande s'est vue menacée de nou-

veaux malheurs. Str John O'Connell, dépassant de beau-

coup son père, ne demande plus le rappel de l'union par 

des voies pacifiques; dans une adresse au peuple d'Irlan-

de, il prêche ouvertement larévoit'i, excile les catholi-

ques à ne plus payer de dîmes au clergé protestant, et 

s'élève avec force contre la monstrueuse injustice de l'é-

glise anglicane, entretenue aux dépens de ceux qui ne 

partagent pas ses croyances. 

Ces provocations portent déjà leurs fruits; mais ce ne 

sont pas seulement les dîmes ecclésiastiques que les 

paysans irlandais refusent de payer; ils n'acquittent point 

le prix des fermages, et repoussent par la force les offi-

ciers ministériels qui viennent saisir leurs ïécoltes à dé-

faut de paiement. 

Le capitaine Watson, propriétaire près de Kilkenny, 

avait fait saisir par des huissiers, assistés do la force am-
inée, plusieurs charriots de blé récoltés par Cloony, son 

fermier. Celui-ci avait ameuté ses valets de ferme et ses 

voisins, et il y a eu des coups de fusil tirés. Un des par-

tisans de Cloony a été tué; le docteur Newell, juriscon-

sulte, qui s'était rendu sur les lieux pour apaiser les 

deux partis en leur parlant le langage de la loi, a été mor-

tellement blessé d'un coup de fusil. Cloony et ses adhé-

rens sont restés maîtres de la récolte et ont conduit les 

charriots en lieu de sûreté. 
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ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 2 octobre. — Les deux nou-

veaux shériffs de la cité de Londres et du comté de 

Middlesex, MM. Lawrence et Nicoll, ont été amenés en 

grande cérémonie à la Cour de l'Echiquier, présidée par 

M. le juge baron Bankes, cursiteur ou secrétaire de la 

chancellerie. Le cortège s'est mis en marche ayant en 

tête le lord-maire dans son carrosse d'apparat, avec 

l'officier porte-glaive et lo massier, crieur public de la 

ville ; le recorder, les aldermen et les autres officiers 

municipaux. Les membres des diverses corporations 

suivaient après lés voitures; on distinguait particulière-

ment les charpentiers et les opticiens avec leurs ban-

nières et. leurs flammes bariolées. 

M. le baron Bankes, en robe écarlate, a reçu le serment 

des shériffs, leur a donné l'investiture au nom de la 

reine, et a prononcé un long discours. 

M. Musgrove, le doyen des aldermen, a ensuite, con-

formément à un ancien usage de la féodalité, prêté foi et 

hommage pour une graùde pièce de terre, appelée les 

Moors ou les Etangs, appartenant à la ville de Londres, 

dans le comté de Salop. Il s'est mis en possession de son 

droit en coupant, avec une hache et avec une serpe,deux 

fagots provenant de ce fief, et il a compté 61 gros clous 

et 6 fers à cheval comme redevance due par la ville de 

Londres pour une ferme, appelée la Forge, dans la pa-

roisse de Saint-Clément-le-Danois. 

Le recorder, au nom des shériffs, a invité M. le baron 

cursiteur à un grand banquet d'inauguration pour le soir, 

et le cortège est retourné à Guildhall dans le même 
ordre. 

— IRLANDE (Dublin), 30 septembre. — La reine avait 

ÉTATS-ROSIAIXS (Borne). — Le Constitutionnel publie 

les détails suivans sur l'instruction criminelle qui se pour-

suit à Rome contre les assassins de M. le comte Rossi : 

« Le procès qui est dirigé en ce moment contre les 

assassins de M. Rossi ne laisse pas, cn effet, le moindre 

doute sur les circonstances principales de ce meurtre. 

» La mort de M. Rossi avait été jurée. Ministre habile, 

réformateur prudent, M. Rossi avait voulu prévenir la 

révolution en 1 ui donnant des limilf s. Son plan était judi-

cieux et libéral. S'il l'eût fait prévaloir dans l'Assemblée, 

tout était dit pour la faction démagogique : l'initiative du 

mouvement lui échappait, un gouvernement régulier était 

fondé, une constitution sage était établie. Il fallait, à tout 

prix, empêcher M. Rossi de se faire entendre dans l'As-

semblée ; on décida qu'il n'y entrerait pas vivant. 

» La réunion où la mort de M. Rossi fut arrêtée était 

assez nombreuse. Elle se fit dans la salle d'un petit théâ-

tre, louée à cet effet. M. Rossi fut averti par deux per-

sonnes, par un prêtre et par un laï iue, que sa vie était 

menacée. Il dédaigna cet avis ; néanmoins, il fit prendre 

quelques précautions ; près de la porte d'entrée de la 

Chancellerie, où l'Assemblée tenait ses séances, se trouve 

un corps-de-garde. Il lui fut promis que ce corps-de-

garde serait occupé par des carabiniers ; qu'un cordon de 

soldats écarterait la foule lors de l'arrivée de la voiture 

du premier ministre; que les portes du fond de la cour 

intérieure seraient fermées, afin que la multitude ne pût 

y pénétrer. Aucune de ces précautions ne fut prise. 

» Quand la voiture de M. Bossi arriva à la porte de la 

Chancellerie, une grande affluence encombrait la rue et la 

porte même. La foule n'était pas moins compacte dans la 

cour intérieure, où commence l'escalier qui conduit dans 

les étages supérieurs. Dans cette foule il y avait quel-

ques curieux ; mais la plupart des assistaus portaient le 

costume des reduci diVicenza, c'est-à-dire des patriotes 

vicençais, qui avaient été récemment reçus avec enthou-

siasme dans Rome. C'était le signe de ralliement des con-
jurés. 

» A l'aspect de la voiture du ministre, des cris éclatè-

rent. Quelques minutes auparavant, l'arrivée d'ua per-

sonnage dont les traits offraient une grande ressemblance 

avec ceux de M. Rossi, avait excité les mêmes manifes-

tations. Mais ce personnage avait été reconnu à temps 

par les chefs de ia conspiration, et le silence s'était réta-

bli à l'instant. En entendant des huées et des clameurs, 

le cocher de M. Rossi avait hésité ; il demanda à son maî-

tre ce qu'il fallait faire. D'un geste, M. Rossi lui avait in-

timél'ordre de passer outre. La voilure fendit la foule, 

entra dans la cour du palais, et alla s'arrêter au pied de 

l'escalier, sous les arceaux de la galerie. 

» Les conjurés avaient entouré la voiture et se pres-

saient autour de la portière. M. Rossi descendit ; il était 

accompagné de deux personnes. Il mit le pied sur la pre-

mière marche. A ce moment il fut touché à l'épaule par 

une canne. Il se retourna et promena autour de lui un 

regard fier et dédaigneux. Un ouvrier sculpteur le frappa 

alors, à l'endroit convenu, d'un poignard étroit et tran-
chant des deux côtés. 

» M. Rossi ne prononça pas une parole. Ceux qui 

l'accompagnaient le virent monter rapidement une dizai-

ne de marches. On a conjecturé, non sans vraisemblan-

ce, qu'il ne croyait pas avoir été frappé d'uu coup de 

poignard. Il sembla en effet surpris de sentir couler sur son 

cou un liquide tiède ; il y porta sa main droite, qui te-

nait un gant, et parut étonné d'y voir du sang ; mais 

aussitôt il chancela et s'affaissa sur lui-même. On accou-

rut : il fut transporté dans une chambre voisine. Ses 

yeux s'étaient éteints, il expira sans dire un mot. 

» Le coup frappé, tous les cris avaient cessé dans la 

foule. Les meurtriers avaient disparu, comme par en-

chantement, par les trois portes qui donnent accès dans la 

cour de la Chancellerie. On connaît l'attitude honteuse de 

l'Assemblée à la nouvelle du crime. Elle eût certaine-

ment applaudi aux plans de M. Rossi, s'il eût été vivant; 

elle n'eut, après sa mort, ni une parole de pitié pour ce 

ministre qui pouvait sauver l'Italie et qui venait de périr 

victime de son courage, ni une parole de blâme contre 
ses assassins. 

Ce qu'il faut ajouter, c'est que l'ouvrier sculpteur 

qui avait porté lo coup fut pendant plusieurs jours fêté el 

admiré; c'est que le soir même, des cannibales allèrent 

chanter sous les fenêtres de la veuve de M. Rossi ; c'est 

que la vie du fils de M. Rossi fut mise en péril le lende-

main; c'est que, durant l'existence de la République ro-

maine, l'un des refrains favoris des agitateurs était : 

« Bénie soit la main par qui Rossi fut poignardé. » 

» L'assassin de M. Rossi n'a été alors ni recherché ni 

puni. On le connaît, ou le nomme ; mais il a disparu. 

Reproche vivant pour le triumvirat, embarras permanent 

pour son parti, il a passé, dit-on, en Amérique, en chan-
geant de nom. 

» Tel fut le premier acte de la révolution romaine ; le 

second fut l'attaque du Quirinal. On se rappelle les di-

vers épisodes de cet événement : le pape assiégé dans 

son palais et défendu contre une armée d'envahisseurs par 

soixante vieillards, un prélat tué sous les yeux de Pie 

IX, et ce souverain qui avait tant fait pour son peuple, 

ce père spirituel qui avait tant aimé ses enfans, forcé de 

fuir pour sauver sa vie. J'ai voulu voir les lieux témoins 

de ces cruelles péripéties d'un drame politique qui avait 

si bien commencé. Ce pape, dans ces momens terribles, 

déploya autant de vigueur d'âme que de sérénité d'esprit. 

» .... L'assassin it, pendant les derniers temps de la Ré-

publique romaine, a été un expédient des sociétés secrè-

tes. Une bande de sicaires gorgés de vin avait le soin de 

ces exécutions, ordonnées par des chefs invisibles. Des 

officiers de la garde nationale, des prêtres, des citoyens 

de toutes les classes, ont été les victimes de ce Tribunal 
vehmique installé et fonctionnant à Rome. 

» On a nié les exécutions de Saint-Calixte. Rien n'est 

plus certain, rien n'est plus authentique. Un homme tel 

qu'en produisent les révolutions, sanguinaire par nature, 

et assaisonnant ses crimes par une sorte de jovialité fé-

roce, Zambianchi, avait sous ses ordres des soldats de fi-

nances (douaniers), gens fanatisés par ses paroles et par 

son exemple. Zambianchi avait établi son quartier-géné-

ral dans une petite église nomméa Sajnt-Calixte au cen-

tre du Transtevere. Ses émissaires lui amenaient les 

patiens ; il prononçait lui-même la sentence. L'exécution 

avait lieu la nuit, et le cadavre était enterré dans le jar-

din. On évalue à une vingtaine le nombre des malheu-

reux qui ont été égorgés ainsi, et ce chiffre n'a rien d'exa-

géré. Huit corps ensevelis dans ce lieu fatal ont été re-

connus. 

«Telle futla mort du curédela Minerve, vénérable prê-

tre d'une vie é'vangélique, d'une charité exemplaire. On 

n'a point su pour quelle cause il fut arrêté et conduit au 

terrible Zambianchi. On raconte que Zambianchi le fit ve-

nir à l'heure de son oîner, le fit asseoir et lui annonça 

que, le repas fini, il serait mis à mort. A cette nouvelle, 

un tremblement convulsif s'empara du pauvre prêtre. 

« Comment, s'écria le démagogue, tu vas avoir les hon-

neurs du martyre, et tu trembles? — Mon fils, répondit 

le prêtre, je demande à Dieu qu'à l'heure de votre mort 

vous ne trembliez pas davantage. » Zambianchi dîna. A 

la fin du repas, il fit emmener le curé de la Minerve, se 

plaça à la fenêtre, et sous ses yeux, au pied d'un arbre, 

le prêtre fut fusillé. Carrier n'eût pas fait mieux. 

» L'épée glorieuse de nos soldats a mis fin à ces infa-

mies, mais les assassinats durèrent encore plusieurs 

jours après l'entrée de nos troupes à Rome. Un prêtre 

fut assommé dans une petite rwe voisine de la place Co-

lonna, occupée par nos régimens. Deux autres furent 

rais à mort sur le pont Siint-Ange. Les meurtres de plu-

sieurs soldats français signalèrent la rage de ces miséra-

bles, qui perdaient, grâce à notre intervention, les hon-

neurs et le profit de leur sanglante dictature. 

» Quelques jours après la prise de Rome, un de nos 

soldats demanda sa route à un passant, qisi mit beaucoup 

d'empressement à la lui montrer. Ce passant était un 

prêtre français, l'abbé Rhodez. Ce prêtre fut suivi par 

plusieurs Italiens. Au détour d'une rue, deux coups de 

poignard l'éiendirent sur le pavé. Les assassins ouvri-

rent le ventre, lui arrachèrent les entrailles et les entor-

tillèrent autour de son cou. Celui qui a frappé le premier 

coup s'appelle Trabalza. Il a été condamné à mort par 

notre conseil de guerre » 

DANEMARCK . (Veïle, dans le Sutland septentrional), le 28 

septembre. — Dans le courant de l'été 1847, le sieur 

Maurice-Bernard Bekkevold, négociant de notre ville, fit 

assurer à Hambourg, par divers assureurs particuliers, 

et pour la somme de 23,000 marcs de banque (environ 

43,200 franes), une cargaison de grains, qu'il déclara a-

voir embarquée à Veïle, sur le brick suédois le Fenris, 

de Stockholm, commandé par le capitaine Pierre Skjalte-

lin, et allant à Drontheim, en Norwége. 

En février dernier, M. Bekkevold annonça aux assu-

reurs que le Fenris n'était pas arrivé à sa destination, et 

que, depuis le départ de Veïle de ce bâtiment, c'est-à-dire 

depuis plus de dix-huit mois, on n'en avait reçu aucune 

nouvelle ; et attendu que dans ces circonstanees, le na-

vire, aux termes de la police d'assurance, devait être ré-

puté perdu, M. Bekkevold réclama des assureurs la tota-
lité de la somme assurée. 

Il présenta à l'appui de cette demande les connaisse-

mens de la cargaison de grains, signés par le capitaine 

Skjaltelin, et un certificat du directeur de la douane de 

notre ville, constatant que le Fenris, chargé de grains, 

avait été réellement expédié de Veïle, et était parti de ce 

port pour Drontheim, le 18 juillet 1847. 

Les assureurs, sur le vu de ces pièces, et comme réel-

lement aucune nouvelle concernant le Fenris ne leur 

était parvenue, et que d'ailleuis M. Bekkevold jouissait 

d'une excellente réputation, lui comptèrent sans hésiter 

la somme de 23,000 marcs de banque, après la déduc-

tion de la remise de 2 p. 0[0, allouée par les lois de Ham-

bourg aux assureurs, en cas de perte totale de l'objet as-
suré. 

Dans le mois de juin dernier, l'un des assureurs de la 

cargaison du Fenris, M. Muttershein, qui se trouvait de 

passage à Vcï e, eut une conversation avec M. Bekke-

vold, et entre autres choses, il lui parla de la disparition 

du navire en question ; événement qui, en effet, était des 

plus extraordinaires. M. Bekkevold ayant cité relative-

ment àl'expé iition de ce navire diverses circonstances 

qui ne s'accordaient pas avec celles qu'il avait indiquées 

aux assureurs en réclamant l'indemnité, M. Muttersheim 

conçut des soupçons ; il fit venir de Hambourg le certifi-

cat du directeur de la douane de Veïle, et il le présenta à 

ce fonctionnaire, qui lui répondit que cette pièce était 

fausse et qu'aucun bâtiment nommé Fenris n'était parti 
de notre ville en 1847. 

Sur la dénonciation de M. Muttersheim, Bekkevold a 

été arrêté. 11 a avoué, dès son premier interrogatoire, 

qu'il avait fabriqué le faux certificat de la douane, et qu'il 

avait fait assurer des marchandises non existantes, dans 
le but de tromper les assureurs. 

Il a aussi fini par avouer qu'il n'en était pas à son coup 

d'essai, et qu'auparavant il avait déjà fait assurer cinq 

fois des cargaisons purement fictives, savoir : en 1820, à 

Amsterdam; en 1827, à Copenhague;' et en 1843, à 
Stettin. 

Il résulte des recherches faites que Bekkevold, afin de 

ne pas rencontrer, de la part des assureurs, des difficultés 

pour le paiement des sommes assurées, avait toujours eu 

soin de ne pas faire couvrir les risques par un petit nom-

bre d'assureurs, mais par un grand nombre, de manière 

(pie chacun d'eux n'eût à payer qu'une faible quotité. 

La fraude commise par Bekkevold est, à ce que nous 

sachions, sans exemple en matière d'assurances mariti-

mes. On a vu souvent des individus faire assurer, pour 

de fortes sommes, des objets de peu ou point de valeur, 

puis les faire détruire pendant le voyage sous un prétexte 

quelconque, ou même les faire jeter à la mer, afin de 

faire remettre au flot le navire, que le capitaine, de com-

plicité avec les assurés, avait fait échouer exprès à cet 

effet ; m?is jamais nous n'avons entendu parler d'assu-

rances effectuées sur objets purement imaginaires. 

Néanmoins, ce n'est pas pour ce délit que Bekkevold 

pourra être poursuivi ici, parce que l'assurance a été faite 

en pays étranger et au préjudice de personnes étrangères, 

mais il sera traduit devant nos tribunaux sous l'accusa-

tion de faux en écriture authentique et publique, crime 

où il a pour complice un garçon de bureau de la douane, 

l qui lui a prêté le sceau de cette administration, dont 

Bekkevold a apposé une empreinte au faux certificat par 
lui fabriqué. 

La 3' édition de VAnglais sans maître, en 25 leçons 

vient de paraître. Deux éditions épuisées en un an attes-

tent le succès de cet ouvrage. [Voir aux annonces ) 

Par décret de M. le président de la République, en date 
du 15 août dernier, M. Lebaron, ancien principal clerc de 
M' Potier, notaire à Pans, a été nommé notaire à Tours eu 
remplacement de M. Lauly. ' 

— M
e
 Petit-Bjrgonz, avoué, demeure rue Neuve-Saint-Au-

guslm,n°31, et non n° C. 
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Cinq 0/0. Joulss. duai sept.. 87 90 
Quatre i/so/3,j du 12 sept.. 
Quatr» o/S, j. on Sï sept.. 
Tf <KÎ 0/0, j. du 22 juin. . . 
Ciaqo/o(emp.li4S) 
Boni du Trésor 
Aetions de la Banque 
Rente de 1» Tille 
Obligation! de la Ville. . . . 
Obi. Emp. 15 millions,. . . . 
Obi. de la Seine 
Caille hypothécaire 
Quatre Canaux 1080 — 

55 40 

J310 -

1137 50 
1095 — 

Jouiss. Quatre-Canaux . 
%inc Vieille-Mou tairne 
Naples 5 0[0, c. Roth 
i o/o de I tttat romain. .,, 
Espagne. Trois 0[0 1847.. 
Belgique. Bmp. lêjl.... 

— — 1848.... 
— — 184» 
— Banque 185!.. 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont. ... 

Dito 1849 
Loti d'Autriche 

77 1]2 

97 1)8 

870 — 

CHEMINS SX 

AU COMPTANT. Hier. AU]. 

Saint - Germain. . — 

Venaiil. r. droite 210 —. 210 — 

— rive gaucho 
Parti i Orfêans. . 

HO — 170 — 
745 — 740 — 

Parii i Rouen... 525 — 525 — 

Rouen au Havre. 253 75 260 — 

Marseille à Arig. 220 — 218 75 

5traib. i Baie... Ml 25 100 — 

Orléans i Vierzon 300 — 295 — 

ïoulog. i Amior.i — — 

ATJ COMPTANT. 

Orl. i Bordeaux 
Chemin du Mord 
Mont, à Troyes. 
Parii i Straib.. 
Touri i Nantes. 
Parti à Lyon... 
Bord, i Cette.. 
Lyon à Avig.. . 

i Montp. i Cette. 

Hier. 

407 58 
433 75 

351 25 
290 — 

Ad. 

406 25 
432 50 
115 — 
350 — 
2S0 — 

Ce soir, à la Porte-Saint-Martin, le Livre Noir, drame 

de Léon Gozlan, et le charmant ballet l'Etoile du Marin, dont 

la vogue est loin d'être épuisée. A bientôt un grand drame 

nouveau. 

SPECTACLES DU i OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DX LA RÉPUBLIQUE. — Le Dissipateur. 

OPÉRA-COIIIQUS. — Les Monténégrins. 

ODÉON. — La Farnezina, E/elyne. 
THÉATRE-H ISTORIQUK. — La Guerre des Femmes. 

VAUDEVILLE. — Un Intérieur, Riche d'amour, un Omnibus. 

VARIÉTÉS. — La Famille, la Rue de l'Homme « 

GYMNASE . — Les Représentai en vacance* U« \ e ' 

T HÉÂTRE M ONTANSIER. — Le Chevalier M u\r-T,i pt BilHs 
PORTE-SAINT- M ARTIN . - Le Livre noir l'Etoile À"' Ti grè 

GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sonnette du D ; aH |p arin -
A MBIGU. — Piquillo Alliaga. 

T HÉÂTRE-N ATIONAL. — Murât. 

C IRQUE DES CHAMPS EL VSÉES. — Exercices d'énuit .• 

H IPPODROME .— Rep. éq. lesmirdis,jeudis,samJdirr°n-

T HÉÂTRE CHOISEUL. — Les Talismans du Diable lm&"Cue*. 
FOLIES. — Mes Amis, le Gnaf errant. 

DÉLASSEMENS- COMIQUES. — La Cantinière. 

Ventes immobilières. 

ATTBIEJSCE SES CRIÉES. 

Paris 

DOMINE D'ALBERT. 
VENTE SES BIENS SE LA MAISON D'OR 

LÉANS. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 

criées de la Seine, le mercredi 14 novembre 1849, 

deux heures de relevée, 
Du DOMAINE D'ALBERT, situé sur diverses 

communes des cantons de Bray et Albert, arron-

dissement de Péronne, département de la Somme, 

En 13 lots, sous les dénominations, contenances, 

et avec les mises à prix suivantes : 

Les douze premiers lois sont des parties de bois 

en taillis sous futaies, aménagés à 18 ans. 

Lots. Dénomination. Contenance. Mise à prix. 

h. a. c. fr. 

1" Le Bosquet ou la Falaise. 1 08 » 1,650 

2' Le bois Le Comte. . . . 99 35 195,000 

3* Le bois de Fricourt. . . 381 16 » 740,000 

4' Le bois de Castion.. . . 13 7i 19,000 

S' Le bois d'Engrémont . . 14 74 27,600 

6' Le bois dit la Hayère 
M 52 55 1,100 

!• Le bois des Tailles et des 

Trois Quartiers . . . . 84 30 64 180,000 

Le bois delaMaladrerie. 

Le bois de Colmont. . . 

Le bois dit la Garenne 

d'Offemont 

Le bois de Bouzincourt. 

Le bois de Pozières et 

du Mouquet 

Le Château d'Albert, ca-

serne et magasin, pé-

pinière , argilière de 

Grandcourt et friches 

dTrles , 

7 21 63. 

42 77 5oj 

4 70 3 

57 18 92| 

84 90 85 

5 30 78 

10,500 

102,500 

9,000 

104,000 

147,000 

40,000 

Le tout, sauf réunion to 

taie ou partielle |797 68 Ooll^T^SO 

S'adresser pour les renseignemens : 

Sur les lieux, 

A M. DANICOURT, sous-inspecteur des forêts 

de la mai:on d'Orléans, au château d'Albert ; 

Et à Paris : 
1» A M' DENORMANDIE, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 14 ; 
2" A M' Laboissière, avoué colicitant, rue du 

Sentier. 3 ; 
3° A M" Dentend, notaire, rue Bassse-du-Rem-

part, 52 ; 
4° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue St-Honoré, 216. (171) 2 

CHAStBHIS ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

P™ USINE A GÀZ D ÉVREDX. 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, place du Chàtelet, par le ministère de M* 

OLAGNIER, 
Do l'USINE A GAZ d'Evreux, ensemble du ma-

tériel d'exploitation, 1.; mardi 16 octobre 1819, à 

une heure de relevée ; fera partie <je i a vente le 

droit exclusif à l'éclairage de la ville d'Evreux 

pour dix-huit années, commencées le i«* octobre 

1848. 
Mise à prix: 100,000 fr. 

On adjugera même sur une seule enchère. 

S'adresser, pour voir les lieux, à M. le direc-

teur de l'usine, et pour connaître les conditions 

de l'adjudication, à M. PERRON, rue de la Chaus-

sée-d'Autin, 26; à M* Calloi. avoué, boulevard 

Saint-Denis, 22; à M' OLAGNIER, rue Hanteville, 

1, dépositaire du cahier d'enchères. (181) 

TOURS À NANTES. CHEMIN SE 

FER SE 

Le conseil d'administration de la Compagnie a 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires qu'un 

versement de 50 fr. par action devra être effec-

tué du 5 au 20 octobre prochain, à la caisse so-

ciale, boulevard Montmartre, 10, à Paris, sous 

déduction de 5 fr. 50 c. pour intérêts échéant le 

5 décembre suivant, soit net à verser 44 fr. 50 c. 

Conformément à l'article 11 des statuts, l'inté-

rêt sera du et exigé à raison de 5 p. 0(0 par an 

pour chaque jour de retard à partir du 21 oc-

tobre. 
La caisse sera ouverte de 10 à 3 heures. 

NOTA. — Cet appel de fonds est nécessité par la 

livraison effectuée par l'Etat à la Compagnie d'une 

nouvelle section du chamirrentre Angers et Nan-

tes, et par le paiement du matériel fixe néces-

saire à cette section et depuis longtemps livré. 

En vente chez DE POTTER, rue St-Jacques, 38. 

UNE GAILLARDE, SE PAUL SE KOCK 
Cet ouvrage, entièrement inédit, formera six 

beaux volumes in-8°, dont le manuscrit, tout-à-

fait terminé, ne sera pas publié en feuilletons, 

ni dans aucune édition à bon marché. Il est ac-

compagné d'une superbe affiche pochade. — EN 

VENTE LES TOMES 1 ET 2, avec deux vol. à choisir 

qans le fonds de la maison. (Voir le prospectus 

pui so distribue gratis avec le catalogue général.) 

Prix des 4 vol. in -8°, 20 fr. (2875) 

Sainl-Cyr, fondée depuis deux ans^ 

des élèves dans toutes les Ecoles/p
a

rnV Ple 

trouve un sergent à l'Ecole Polytechnique I CUl * 
préparatoires ouvriront le 8 octobre 'rj C0Urt 
le prospectus impasse Si-Dominique-d'Enf

ê

antler 

(2880)
r

'
 4

" 

liât 

L'ÉCOLE PRÉPARATOIRE . 
Pour les écoles du Gouvernoment , dirigée par 

M. DUVIGNEAU , ancien élève de l'Ecole Polytechni-

que , auteur du Guide de l'aspirant à l'école de 

Mon 
gnoll INSTITUTION ESTRABEAD 

boulevard, 82. Répn. au lycée Bonaparte h '""*» 

ès-lettres, ès-sciences, préparation aux éc i °a! ' 

gouvernement , langues anciennes ei , • du 
 :-i j :. i ^ Vivante 

es-
Gtaat] 

cours commercial, droit naturel. 

L'ANGLUS Ss 
CHAMPION, 11, rue Ventadour. 3' édition D

G
" 

3 f. 50 c. ; par la poste, 4 f. 25. Du même am : 

Eludes littéraires ; même prix. (Affranchir ) ' 

COSIACETI, r̂ rco^sr^ 
les plus suaves. — Prix du flacon, 1 f

r
. 50 

k Paris, rue Vivienne, 57, près le boulevard0 

SIROP SÉDATIF 
de Biron-Devèze, phar 
faubourg St-Martin 1»»' 

contre toutes les affections de poitrine les maiarl '' 

nerveuses et inflammatoires. F1.4 fr.' 2 fr rïfc» 
(2837)

 J 

DE 

SPÉCIALITÉ DE G542WA,TO SCBCÀNIÔITÏSS , 
ni I W 1 1 ait" a m£ INVENTEUR UXIQUE du système du chapeau mécanique s'ouvrant et se fermant instantanément san 

DUwIlbNtâ AIIVËa j du «jiraml Bazar de la Cbapellerie, rue Richelieu, 103; boulevard des I 

TOQUES B 'ÂirOCâT, KÉPY MILITAIRE, 
ses; inventeur du nouveau chapeau à l'andromane ou républicain napoléonien. Réouverture 

1 et 3 ; rue Geoffroy-l'Angevin, 7, et boulevard Saint-Denis, 9 bis. 

AVIS* 
Forcé depuis cinq ans de poursuivre devant les Tribu-

naux des hordes sans cesse renaissantes de contrefacteurs, 

dont les noms, bien connus du public, ont si souvent re 

Chaque jour pourtant, en dépit de ces tristes manœu-

vres, le CHAPEAU MÉCANIQUE , de plus en plus apprécié, 

est demandé par le consommateur, qui trouve bien dans 

certains magasins ordinaires quantité de boîtes à chapeau 

mécanique, avec deux ou trois chapeaux pour tout cheix 

tenti devant les Tribunaux, dans la presse et dans les ces systèmes de chapeaux abandonnés déjà depuis long-

aftiches apposées sur tous les points de Paris ; fatigué '. temps par les inventeurs cui-mêmes, mais nullement le 

d'une lutte acharnée dont les fastes judiciaires offrent peu nouveau chapeau véritablement mécanique s'ouvrant et 

d'exemples, et après avoir fait constater mes droits d'in- se fermant instantanément sans secousses, conditions qui 

venleur par toutes les juridictions, je me suis adiessé à ne peuvent s'atteindre que par une remarquable solidité, 

MM. les marchands chapeliers pour renouveler avec eux j tout cn formant en même temps une coiffure légère, élû-

mes anciennes relations commerciales. Vaines tentatives ! I gante et particulièrement hygiénique, 

il y avait parti pris de coalition, et la plupart des cha- I Dans cette situation, obligé d'écouler mes produits, je 

petiers, persistant dans une obstination inqualifiable, ont 'prends le parti de m'adreeser directement au consomma-

refusé et refusent systématiquement le débit de mes cha- | teur, et à compter de ce jour, je deviens à la fois fabricant 

peaux mécaniques. et détaillant, ayant depuis longues années ma fabrique 

montée, e f, intéressé au plus haut point à faire distinguer 

ma marchandise de celle de la contrefaçon, toujours éta-

blie, comme on sait, dans des conditions inférieures. 

On trouvera chez moi grand choix et économie dans le 

prix. 
J'ai donc l'honneur de prévenir le public qu'indépen-

damment de mon ancienne fabrique, RUE G EOFFROY-

L'ANGEVLX, 7, j'ai établi un dépôt de mes chapeaux mé-

caniques, BOULEVARD SAINT-DENIS, 9 bis ; qu'enfin je 

viens de prendre la suite de l'immense établissement 

connu sous le nom de GRAND BAZAR DE LA CHAPEL-

LERIE, ayant double entrée par la RUE R ICHELIEU, 103, 

et BOULEVARD DES ITALIENS, 1 et 3. 

Au grand bazar de la chapellerie, on trouve un grand 

assortiment de toute coiffure, chapeaux de soie, feutre-

castor, le nouveau chapeau à l'andromane qu'on peut 

secousses 

taliens 

également voir à l'exposition, 2" galerie, articles divers, 

case 2037. 

Biograpiiic «lu chapeau amlromane 

on républicain napoléonien. 

Convaincu que désormais le sentiment républicain doit 

être l'âme de nos institutions et de nos mœurs, qu'il im-

porte d'amener par tous moyens ce développement qui 

dépend de bien des causes, et celles qui paraissent les 

plus futiles peuvent devenir quelquefois les plus influentes, 

tels ont été dans tous le) temps divers signes de recon-

naissance et de ralliement arborés par divers peuples. 

Tel fut, vers 89, le chapeau désigné sous le non) de CHA-

PEAU A L'ANDROMANE , qu'adoptèrent comme marque 

distinctive les patriotes français, fondateurs de la Répu-

blique.' 

Depuis 89 jusqu'à l'époque de l'empire, ce chapeau n'a 

cessé d'être en faveur; il disparut alors, mais par uoe ex 

ception singulière, il resta, un peu modifié dans la forme 

sur la tète de l'empereur, qui le porta si bien et si haut 

qu'il le rendit le symbole de la gloire et que la postérité 

t'a baptisé CHAPEAU NAPOLÉON. 

J'ai donc, pensé que ce chapeau, auquel se raltaolirnt 

tant de souvenirs glorieux et nationaux, étant arrangé ol 

mis en harmonie avec le costume de nos jours, méritait 

de reparaître sous la dénomination de chapeau national • 

je me suis mis à l'œuvre, et j'ai réussi, je le crois du' 

moins, à cn faire une coiffure clvarmante, qui, par la mo-

dicité de son prix, par son élégance et sa signification po-

lilique, établira une de ces modes nationales ayant droit 

de cité dans l'histoire des peuples. 

SUCHBNE aîné. (2841) 

AVIS. 

MM. les créanciers du sieur BRÉANT, boulanger, 

faubourg Montmartre, 23, qui n'ont pas affirmé leurs 

créances, sont prévenus que l'actif abandonné aux créan-

ciers du sieur Bréant par son concordat va être réparti 

par les soins du commissaire, M. François SERGENT, 

rue Pinon, 10, et que, faute par eux de justifier de leurs 

créances audit commissaire dans le délai de dix jours, ils 

n'auront aucune part à la répartition. 
François SERGENT. 

ÉCÂILLÊRES BAUDON 
breveté s. g. du g., pour ou-

vrir les HUÎTRES sans diffi-

culté ni danger de se blesser. 

— Dépôt rue Mazagran, 14, 

près la porte St-Denis. Ecail-

lères à vis, prix : 15 fr. ; à 
crémaillères, 11 fr. (2850) 

CHAUFFAGE lsvoVH 90 0(0 

ifoTp». wi ■««r r MU », ET C-. ' 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 2S. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au-dessus, adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, do Rouen, 
d'Orléans, par plusieurs Compagnies d'assurances, institutions, 
lycées et autres Kran 1» établissemens. — Colonnes-calorifères 
se plaçant sur des poètes, dont elles remplacent, avec une im-
mense économie, la chaleur obtenue difficilement et à grands 

frais. 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
CUé d'Orléans, boulevard Sîiiast-ISenss,' £§. 

«SOlâïES CHAMBEtES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O, ÎIO et 40 francs 

par mois. — Petits et grands A I> PART E M E\ S depuis 50 IV. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des affaires et a proximité de tous les théâtres. 

lies jOrR01VC£P, MJE CI/AMÏÎS et AVI H DIVERS à insérer dans 1» I31KEXTE DES XRIBglïNAIJX. sont reçus au Bureau du Journal. 

TARIF DES ANNONCE 
ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES, JUSTIFICATION DE 5 COLONNES, SOIT 5 LIGNES POUR LA LARGEUR DU JOURNAL. 

IiES ANNONCES-AFFICHES SONT COMPTÉES SUK EE CARACTÈRE BE^CINQ POINTS ET LES ANNONCES ANGLAISES LIGNE POUR LIGNE. 

D'une à quatre Annonces en un mois 50Jc la ligne, j Dix Annonces et plus, en un mois, ou une seule annonce- j RECLAMES 1 fr. 50 c. la ligne. 

De cinq à neuf — — ^ . 40 — affiche de 150 lignes 30 c. la ligne. | FAITS DIVERS. 

2 fr. ôO c 

T»e» Insertions concernant la Formation et la Constitution des Sociétés, les Appels de fonds, convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Ventes 
mobilières et immobilières, Adjudications, Expropriations, Placemens d'hypothèques et *f ugeniens sont comptées indistinctement à f fr. la ligne 

l<a publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE DES TRIBUNAUX et ILE U»0!ï. 

Ventes moEfSlières. 

TENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« BOILEAU, huissier, rue 
du Pont-de-la-Ref irme, 8. 

En l'hôte! des Commissaires-Priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le samedi 6 octobre!»*, heure de 

midi. 
Consistant en comptoirs, glace , 

rêvons, cartons, etc. AU comptant. 
(181) 

sur la place publique de la commune 
de Vaugirard. 

Le dimanche 7 ociobre 1819, heure 

de midi. 
Consistant en bureau, cartonuier, 

cartons, etc. Au comptant. (182) 

les pouvoirs les plus étendus. 
LAURENT, 

rue Martel, 5. (883) 

D'un acte du 19 septembre I849,en-

registrè, , ... 
Il résulte que M. Emmanuel-Fredè-

ric-Paulin XAEF, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 104, a fondé, sous la 
raison P. NAEF et C, une .société en 
commandite par actions pour l'acqui-
sition et l'exploitation de l'usine à gaz 
do la ville d'Arles; que M. P. Naef, 
associé responsable, est seul autorisé 
à gérer, administrer et signer pour la 
société ; que le capital social est de 
200,000 fr., représenté par 2,000 aclions 
de KO fr. chacune; que ladite so-
ciété a commencé le 19 septembre 
1849, et finit ie même jour de 1869. 

Le siège social est à Arles. 
E. DuBREiii.. (882) 

Suivant acte sous seing privé, en 

date du 20 septembre 184s, enregis-

tré , 
Il appert que la société, établie en-

tre bis sieurs Joseph-Gabriel PRÉ-
VOST, dit PRÉVOST jeune, marchand 
«te nouveautés, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-St-Honoré , 56 , et M. 
Jean-Baptiste PRÉVOST, aussi mar-
chand de nouveautés, demeurant à 
Balignolles Monceaux, rue des Dames, 
5 sous la raison sociale PRÉVOST jeu-
ne et J. PRÉVOST, pour l'exploitation 
de la maison de nouveautés, située à 
Batignolles-Monceaux, rue des Dames, 
5 et I, a été dissoute à compter dudit 
jour, 20 septembre, et que M. Prévost 
jeuno a été nommé liquidateur avec 

Etude de M e PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 164. 

D'un jugement rendu par ls Tribu-
nal de commerce de la Seine le 25 
septembre dernier, enregistré. 

Entre Mlles Alexandnne Louise-Au-
gusiine DSSPRÉAUX, Marie-Ferdinan-
de-Jeanne DESI'REAUX, et Anne-Loui-
se DESPRÉAUX, demeurant à Paris, 
rue Caumartin, si, 

Et MM. CAILLAUD et GIBERTON, de-
meurant à Paris, rue de BonJy, 3; 

Il appert : 
Que la société, qui a existé entre les 

parties pour le commerce de vins, 
connue sous le nom de l'Associé géné-
ral, et dont MM. Caillaud et Giberton 
étaient gérans, a été déclarée nulle et 
de nul effet. 

Pour extrait : 
PJETITJEAX . (884) 

Etude de M. MÉTIVIER, huissier, rue 
Boucher, 16. 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 29 septembre 1849, 
portant cette mention : enregistré à 
Paris le 2 octobre 1849, folio 31, verso, 
case 6, reçu 5 fr. 50 c, sigué Leta-

men. 
Arrêté entre : 1° Jeanne-Catherine 

GOUTANY, épouse séparée quant aux 
biens d'Antoine FIASSON, et autorisée 
à faire le commerce par jugement du 
Tribunal civil de Lyon, le 18 juillet 
1846, exécuté; ladite dame demeurant 
à Paris, ruo des Blancs-Manteaux, 31; 

2» Et M Louis TRESCARTES, em-
ployé, demeurant à Paris, mêmes rue 

et numéro. 
Il a été formé entre les sus-nommés 

une société en nom collectif pour le 
commerce de passementerie pour cha 

pellerie. 
Le siège de la société est à Paris, rue 

des Blancs-Manteaux, 31. 
Sa durée sera de dix ans, à partir du 

1 er octobre de la présente année. 
La raison et la signature sociales se 

ront F. FIASSON et C*. 
La signature sociale appartiendra è 

chacun des associés. 
Pour extrait : 

Signé F. FIASSON , L. TRESCARTES 

(885) 

au Tribunal de commerce de la Sei-
Le, 148, rue Montmartre. . 

D'un acte fait triple à Paris, le 2 oc-
tobre 1849, enregistré. 

Entre M. Pierre Alexandre SOMMIER 
et M. Louis Edme-Achille SOMMIER, 
tous deux rsffineurs de sucre, demeu-
rant à La Vi.lette, rue de Flandres, 

139, 
Il appert : 
La société en noms collectif», établie 
La Villette entre les sus-nommés, 

sous la raison sociale Alexandre et A-

chille SOMMIER, pour l'exploitation 
d'une raffinerie de sucre, qui devait 
finir le l«r juillet 1849, et qui a été 
prorogée de fait jusqu'au jour de l'ac-
te-extrail, aux mêmes conditions que 
celles de l'acte constitutif fait sous 
seings privés à La Villette, le 29 juin 
1840, enregistré-, 

Demeure dissoute à partir du 3 oc-

tobre 1849. 
M. Alexandre Sommier est seul liqui-

dateur avec les pouvoirs les plus éten-

dus. 
Pour extrait : 

Signé E. LETERVRE. 

9 Etude de M» Eugène LEFEBVRE, agréé 

TSIBU1ÂL B! CGIMERC1. 

LIQUIDATIONS J'" D.Cv. r '-

(Décret du M ■ '. 

Jugement du Tribunal de eommeroe 
de U Seine, séant i Paris , du 21 sep-
tembre 1849, lequel, en exécution au 
J'arl. i" du décret ciu 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffo, déclare 
en état de cessation de pai mens le sieur 
TE1SSIER .Charles- Adolphe), person-
nellement, associé pour l'.xploitaiion 
du Château-Rouge, banière Roche-
chouart, d: meur. r. de Grenelle-St Ho-
noré, 47; fixe provisoir. àladale du 29 
fév. 1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les ecellésseront apposé 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Marquer, membre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-
soire, le sieur Geoffroy, rue d'Argen-

teuil, 4t [N° 795 du gr.J;. v 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 21 sept. 
1849, lequel , en exécution de l'ar-

ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur SCHM1DT (Louis-François), per-
sonnellement , associé pour l'ex-
ploitation du Chàteau-Rouge , bar-
rière Rochechouarl, demeurant rue 
de Grenelle - Saint- Honoré, n. 47; 
tixe provisoir. à la date du 29 février 
1848, ladite cessation; ordonne que, si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M.Marquet, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire , le sieur Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41 [M° 796 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 2 octobre 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiement 
le sieur MORIN (Paul), ancien né-
gociant en laines , rue Monlho 
Ion, o. 13; fixe provisoirement : 
la date du 29 février 1848 ladite 
cessation: ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés par 
tout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce ; nomme M. Lucy - Sé 
ditlot , membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, 
ut pour syndic provisoire, le sieur 
Boulet, passage Sauluier, 10 [S" 803 

du gr.]. 

CONVOCATIONS »B CKÉANCIER8. 

Stini inbilh à se rtnirs au Tribunal 
ie. comnterce de Paris, salie des asitm-
àiées des créanciers, MIS. tes créan-
ciers i 

B-ÏNDICA.T8. 

Des lieurs TEISS1ER et SCHMIDT 
(Charles Adolphe et Louis-François), 
exploitation du Château-Rouge, bar-
rière Rochechouart, demeurant rue da 
Grenelle St-Honoré, 47, le 8 octobre à 

2 heures îpl [K» 794 du gr.]. 

Du sieur TEISS1ER (Charles-Adol-
phe), personnellement, associé pour 
l'exploitation du Château-Rouge, bar-
rière Rochechouarl, le 8 octobre i 
heures 112 [N'° 795 du gr.]. 

Du sieur SCHMIDT (Louis-François), 
! personnellement, associé pour t'ex-
' ploitation du Cbâteau-Rouge, barrière 

Rochechouart, le 8 octobre à 2 heures 
l[2 [N» 7i6 du gr.J. 

Du sieur MOSXY fils (Charles-Louis), 
md de vins-traiteur, à Montrouge, rou-
te d'Oiléans, 59, le 10 octobre i 9 

heures [H° 7 98 du gr.]. 

Pour assister à Vassemblée dans la-
quelle M. le juge-ccmmissaire doit Us 
cor.fultix.r lantsur la composition J.c l'é-
tat dis créanciers présumés que tttf i 
nomination de nouveaux syndics. 

Noix. Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'éum pas connus sont 
priés de remettre au grefleleurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour le» as-
semblées subséquentes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 2 OCT . 1849, qui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent 
provisolremenll'ouvetture audit jour: 

Des sieurs TONY- POCACHARD et 
JUILLARD (Antoine et Claude), limo-
nadiers, faub. St-Marlin, 22, nomme 
M. Larue juge commissaire, et M. 
Thiébaut, rue de la Rienfaisance, 2, 
syndic provisoire [N« 9069 du gr.]; 

De dame veuve TAMISIER (Mario-
Françoise Godfroid, veuve de Marie-
Antoine), bourrelière, àGentilly, bar-
rière d'Italie, 73, nomme M. Marquet 
juge-commissaire, et M. Henrionnet, 
rue Cadet, 13, syndic proviseire [N ù 

9072 du gr.]; 

eOSVOCATIOHS D2 CR£AKCIS«8 

iavités h st rendre eu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
bïietiii faillites, ifSS.lt» créanciers t 

K0MINATÏ.03S DE SYNDICS. 

De dame veuve TAMISIER, bourre 
lière, à Genlilly, barrière d'Italie, 73, 
le 8 octobre à 2 heures l|2 [K e 9072 dû 

gr.]. 

Pour asttstrr h l'assemblée dans la ■ 
quelle Jis. le juge-commissaire doit la 
consulter t tont sur la composition de l'é-
tal des créanciers présumés que sur la 
nomination de nouveaux syndics 

EOTA . Les tiers-porteurs d'effets on 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

J connua.sont prié» de remettre su greffo 

pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers !du sieur TRON-
CUAUT, négociant, à Montrouge, rou-
te de Châtillon, n. 29, sont inv. à se 
rendre le 8 octobre à 9 heures pré-
cises, au palais du Tribuual de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N» 6162 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
BISCUIT, entrepreneur de travaux 
publics, rue de la Chaussée - d'An-
tin.n. 19, sont invités à se rendre le 
8 octobre à 9 h., au Palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, et à se trouver àl'as-
sembléedans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la nomi-
nation de nouveaux syndics [N° 3279 

du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur RO-
BÉRCE (Louis-Prosper), agent d'af-
faires, rueSaint-Honoré, 40, sont inv. 

se rendre le 9 octobre 4 9 heures 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées de faillites, et i 
se trouver à l'assemblée dans laquelle 
le juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syudics 
[N° 3823 du gr.] 

MM. les créanciers du sieur DELA-
MARRE, limonadier, r. Richelieu, 112, 
sont inv. à se rendre le 9 oct. à 9 heu-
res précises, au palais du Tribunal de 
commerce,salle des assemblées dts fait 
lites, et i se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit le* 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [Na 6304 dugr.]; 

MM. lea créanciers du sieur LA 
BITTE (Jules), libraire, passage des 
Panoramas, n. 61, sont invités à se ren 
dre le 9 octobre à 9h., au palais du Tri 
bunal de commerce , salle des as 
semblées des faillites, et à se trou-

ver i l'assemblée dans laquelle le juge 
commissaire doit les consulter sur la 
nomination do nouveaux syndics [N 
7t5l du gr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur JEAN (Charles-Eugène) 
anc ma de chevaux, rue Pauquet-de-
Villejust, 8, la 10 octobre à 3 heures 
[S» 8SS8 du gr.' 

Dusieur LAPORTE (Eugène-Ernest) 
leurs adresses, afin d'être convoqués» mercier, faub. Montmartre, 21, le 

octobre à 9 heures [N° 8993 du gr.]; 

Du sieur EESSAU, négociant, place 
de la Bourse, 31, le 10 octobre à 9 heu-

res [ti« 8897 du gr.]; 

Pour Ure procédé, sous la présidence 
de le juge-commissaire, aux vérifi-
cation et affirmation de leurs créances : 

SoTi. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
;t affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MASSART (Jean-Joseph-
Pierre), épicier, 1 ue Plumet, 17, le 9 
oetobre â 3 heures [S» £906 du gr.]. 

Du sieur LÊVEILL1Ë (François), md 
do vins en gros, rue d'Assas, 9, le 9 
octobreà 11 heures [N° 8985 du gr.]; 

Du sieur CRIN, restaurateur, place 
de l'tlôtel-de-Ville, 7, le 10 octobre à 9 
heures [N° 8865 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 
et délibérer sur la formation du con-

rdat,ou, s*ily a lieu, s'entendre dé-
clarer en état d'union, et, dans ce der-
nier cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Non. II ne sera c irais que le» créas 
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur GARNIER 
(François Adrien), banquier, rue des 
Filles - Saint - Thomas, 11, sont inv 
se rendre, le 10 octobre i 1 heure 
précise , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 delà loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
es syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leur) 
fonctions et donner leur avis sur l'ei 
ousabililé du failli [N° 8310 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. tes créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LOUBAT, 
épicier, r. Ste-Opportune, 7, en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont inv i se rendre, le 8 oct 

à 11 h. précises, palais «gfijjj! 
commence de la Seine, **J*S! 
des assemblées, pour, sous ]>f f 
dence de M. le juge-commiss^'J 
céder à la vêrilicalion et »l«aw-T 

ds leurs diles créances [»•"»" » • 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et «Ç™^ 

du sieur < 
ger, rue < 
présenter chez M. Ba"a/ C '',1i",irndf 
5e Bondy. 7, pour toucher un «

 a 
de de 2 fr. 41 c. .pour • ' y 
deuxième et dernière rép«n" 
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